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CONSEIL MUNICIPAL DU   11 MAI 2017 POINT N°   1

Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Désignation d'un secrétaire de séance et appel nominal

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous
demande de bien vouloir désigner un secrétaire de séance.

Je vous propose la candidature de……………….

Y a-t-il d’autres candidats ?

Je demande à …………………………………………………, de bien vouloir procéder à l’appel nominal.

…………………………………………………………………. avons-nous le quorum ?
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Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Approbation du procès-verbal  de la  séance du Conseil  Municipal  du 23
mars 2017

L’approbation du procès-verbal de la séance précédente du Conseil Municipal est importante à
double titre.

En effet, d’une part, l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales rend
obligatoire la publicité du procès-verbal des séances du Conseil Municipal et d’autre part c’est
un document qui fait foi jusqu’à son inscription en faux.

Le procès-verbal doit faire apparaître «la nature de l’ensemble des questions abordées au
cours de la séance» (CE 27 avril 1994 Commune de Rance).

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :

Approuve le procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 23 mars 2017
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Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Communication  du  rapport  d'observations  définitives  de  la  Chambre
régionale  des  comptes  Ile-de-France  sur  la  gestion  du  Syndicat
intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de
communication (SIPPEREC) concernant les exercices 2008 et suivants.

La Chambre régionale des comptes d’Ile de France a exercé un contrôle des comptes et de la 
gestion du Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de
communication (SIPPEREC) concernant les exercices 2008 et suivants.

Ce document doit être communiqué à l’Assemblée délibérante lors de la première séance du 
Conseil municipal qui suit cette notification.

Conformément à l’article L.243-7-II du code des juridictions financières, le rapport comportant
les observations définitives arrêtées par la Chambre régional des comptes sur la gestion du 
Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de 
communication (SIPPEREC) concernant les exercices 2008 et suivants, reçu en Mairie le 10 
avril 2017 a :

- fait l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de la présente réunion du Conseil

- été joint à la convocation adressée en date du 5 mai 2017, à chacun des membres du 
Conseil municipal

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :

Prend acte du rapport portant observations définitives de la Chambre régionale des comptes
d’Ile  de France sur  la  gestion du Syndicat  intercommunal  de la  périphérie  de Paris  pour
l'électricité et les réseaux de communication (SIPPEREC) concernant les exercices 2008 et
suivants
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Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Élection  d'un  nouveau  représentant  du  Conseil  municipal  au  conseil
d'administration du Lycée Gourdou-Leseurre

L’article R421-14 du code de l’éducation prévoit que le conseil d’administration des collèges et 
des lycées comprend deux représentants de la commune, siège de l’établissement.

L’article R421-33 du code de l’éducation prévoit que ces représentants sont désignés par l’as-
semblée délibérante.

Il précise que lorsque les représentants d'une même collectivité territoriale sont au nombre de
deux, le président de l'assemblée délibérante peut proposer la désignation d'une personne 
n'appartenant pas à l'assemblée délibérante comme l'un de ses deux représentants. Il indique 
enfin que pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant est désigné dans les 
mêmes conditions. Celui-ci siège au conseil d’administration en cas d’empêchement du repré-
sentant titulaire.

Par délibération en date du 15 avril 2014, Monsieur Roméo DE AMORIM a été élu représentant
du Conseil municipal au Conseil d’Administration de l’établissement public d’enseignement Ly-
cée Gourdou-Leseurre en qualité de titulaire.

Par courrier en date du 30 mars 2017, Monsieur Roméo DE AMORIM a présenté sa démission,
il convient donc de le remplacer et de procéder à l’élection d’un représentant titulaire du 
conseil municipal pour le lycée Gourdou-Leseurre.

Pour la liste «SAINT-MAUR NOTRE CHOIX», je vous propose la candidature suivante :

…………………………………………………………

Y a-t-il d’autres candidats ?

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :
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Service instructeur
DRH

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Laurence COULON

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Convention portant adhésion au service de médecine préventive du Centre
interdépartemental de gestion de la petite couronne d’Ile-de-France 

Les agents des collectivités territoriales bénéficient d'un examen médical périodique au mini-
mum tous les deux ans. 
A ce titre, le médecin de prévention de la ville ne peut procéder aux visites médicales règle-
mentaires de son assistante administrative, de son responsable hiérarchique, de l’ingénieur en
prévention des risques professionnels et sécurité au travail et de lui-même.

Il convient d’adhérer au service de médecine préventive du Centre interdépartemental de ges-
tion de la petite couronne d’Ile-de-France pour ces quatre (4) agents.
 
Cette convention prendra effet dès sa signature par les deux parties et se poursuivra jusqu’au
31 décembre de l’année en cours. Elle sera renouvelée tacitement pour chacune des quatre
années civiles qui suivent.

Le montant annuel dû par la collectivité au titre de l’adhésion au service de médecine préven -
tive est calculé chaque année en multipliant le tarif forfaitaire fixé par le conseil d’administra-
tion du C.I.G. par le nombre d’agents.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Approuve la convention portant adhésion au service de la médecine préventive du Centre
interdépartemental de gestion de la petite couronne d’Ile-de-France entre la Ville et le Centre
interdépartemental de gestion de la petite couronne de la région d’Ile-de-France, sis 1, rue
Lucienne Gérain - 93500 PANTIN.

Autorise Monsieur  le  Maire,  ou  en  cas  d’empêchement,  l’Adjoint  au  maire  chargé  du
personnel, à signer la convention ainsi que tous les actes pouvant en découler.

Précise que  cette  convention prendra  effet  dès  sa  signature  par  les  deux parties  et  se
poursuivra jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Celle-ci  sera renouvelée tacitement
pour chacune des quatre années civiles qui suivront.

Dit que cette nouvelle convention pourra être résiliée par l’une ou par l’autre des parties par
lettre recommandée avec accusé de réception avant le 30 septembre de chaque année. La
résiliation prendra effet au 1er janvier de l’année suivante.
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Précise que le montant annuel dû par la collectivité au titre de l’adhésion au service de
médecine préventive est calculé chaque année en multipliant le tarif forfaitaire fixé par le
conseil d’administration du C.I.G. par le nombre d’agents.

Précise que la dépense correspondante sera inscrite sur un crédit à ouvrir à l’exercice du
budget 2017 et au budget primitif des exercices suivants.



1 
 

CONVENTION PORTANT ADHESION AU SERVICE  

DE MEDECINE PREVENTIVE 

Annexée aux délibérations du conseil d’administration du CIG 
n°2016-51 du 26/09/2016 
n°2016-44 du 26/09/2016 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment l’article 108-2, 
 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale, et notamment l’article 11, 
 
ENTRE  
 

La commune de :……………………………..…………………………………………. 
 

Le, la  (nom de l'établissement)………………………..……………………………… 
…………………………………………………………………………………………….. 
Représenté(e) par (Maire, Président(e))……………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………..  
dûment autorisé(e), 
ci-après dénommé(e) la collectivité, 
 
ET 
 

Le Centre Interdépartemental de Gestion de la petite couronne d'Ile de France, 
1 rue Lucienne Gérain 93698 Pantin cedex, représenté par son Président, 
 
ci-après dénommé le CIG, 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT. 

I. CADRE DE LA MISSION  
 

Article 1 : Objet  
 

La collectivité adhère au service de médecine préventive mis à sa disposition 
par le CIG pour l’ensemble de ses agents titulaires ou non. Ensemble estimé à 
……. agents.  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités  de fonctionnement 
du service de médecine préventive mis à disposition par le CIG et les obligations 
auxquelles chacune des parties s'engage dans l'intérêt du service. 
Sont partie intégrante de la convention: 

− l'annexe n° 1 : Description des prestations 
− l'annexe n° 2 : Les modalités pratiques 
− l'annexe n° 3 : Fiche de renseignements à compléter 

 
Centre Interdépartemental 
de Gestion de la petite couronne 
de la Région Ile-de-France 
 
1, Rue Lucienne Gérain 
93698 Pantin Cedex 
Tél. : 01 56 96 80 80 
Fax : 01 56 96 80 81 
info@cig929394.fr 
www.cig929394.fr 
Fonction Publique Territoriale 
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Article 2 – Durée et date d’effet  
 
La présente convention prend effet dès sa signature par les deux parties et se poursuit 
jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Sauf résiliation intervenant dans les conditions 
prévues à l’article 12, elle est renouvelée tacitement pour chacune des quatre années 
civiles qui suivent. 
Les missions débutent à la date fixée par le CIG en accord avec la collectivité et notifiée par 
courrier.  
 

Si, dans un délai d'un mois à compter de la signature de la présente  convention, la date de 
début des prestations n'a pu être fixée, chacune des parties aura la faculté de résilier la 
convention sans préavis, par lettre recommandée adressée à l'autre partie. 

 
 

II. CONDITIONS D’INTERVENTION 
 

 
 

Article 3 : Moyens mis à disposition par le CIG  
 

 

1) Au centre de gestion : 
 

� Une équipe composée : 
− d'un médecin coordonnateur 
− de gestionnaires assurant une coordination sectorielle entre la collectivité, l'équipe 

médicale et paramédicale et le centre de gestion 
 

� Des moyens techniques comprenant : 
− Un progiciel de médecine du travail dont l’accès est strictement réservé aux 

professionnels du service de médecine préventive du centre de gestion 
− Une base de données administrative et médicale centralisée et sécurisée 

 

� Une formation continue régulière sous la forme notamment de réunions de 
service périodiques et un fonds documentaire spécialisé. 

  
2) Dans la collectivité 

 

� Selon une pluralité de contraintes (effectifs des collectivités, regroupement 
géographique, possibilités de recrutement) le service de médecine préventive met à 
disposition de la collectivité :  
− soit un médecin de médecine préventive 
− soit un médecin de médecine préventive et un(e) infirmier(e)  de santé au travail.    

 

� Equipement fourni : 
− un ordinateur portable 
− des appareils de mesures et d'analyses des ambiances de travail. 

 
Article 4 : Moyens de fonctionnement à charge de la collectivité  
 

La coordination des moyens matériels et organisationnels mis en œuvre par le CIG et la 
collectivité conditionne la bonne marche du service de médecine préventive. Ces moyens 
doivent garantir, en toutes circonstances, le secret médical et l'indépendance du médecin et de 
l’infirmier(e). 
La collectivité doit mettre à disposition du service de médecine préventive des locaux adaptés 
à l'exercice médical et paramédical garantissant le secret, facilement accessibles aux 
personnes à mobilité réduite et disponibles sur l'amplitude annuelle de fonctionnement du 
service et pour une durée journalière de 7h 30 conforme au temps de travail effectué par les 
agents du CIG. 
 
Les dispositions à mettre en œuvre par la collectivité sont définies dans l'annexe n° 2. 
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Article 5 : Les prestations assurées  
 

I. Surveillance médicale des agents 
• Visite d'embauche, 
• Visite périodique, 
• Visites de surveillance médicale particulière : reprise après congé  de longue maladie et 

longue durée, reprise après maternité et maladie professionnelles, reprise après arrêt de 
plus d’un mois en maladie ordinaire et accident de service ; surveillance médicale 
spéciale à l'égard des femmes enceintes, des agents handicapés, des agents soumis à 
des risques professionnels particuliers ou souffrant de pathologies particulières, 

• Visites à la demande de l'agent, de l'autorité territoriale ou du médecin,  
• Examens de dépistage visuel et auditif en fonction des risques professionnels, 
• Prescription d’examens complémentaires de laboratoire ou d’imagerie  pour les agents 

soumis à des risques spécifiques, 
• Orientation pour avis auprès de confrères pour avis, 
•  Surveillance des vaccinations dans le cadre professionnel (leptospirose, hépatite B, 

tétanos, coqueluche, rougeole, etc.), 
• Entretien Santé Travail Infirmier. 

 

II. Actions en milieu de travail correspondant au tiers du temps du service de médecine 
préventive dans la collectivité 

• Analyse des conditions de travail, visite des locaux professionnels, aménagement des 
postes, propositions d'études, 

• Participation aux réunions du Comité d'Hygiène et de Sécurité et des Conditions de 
Travail ou du Comité Technique, 

• Participation éventuelle aux séances du Comité médical et de la Commission de réforme, 
• Collaboration avec les Assistants de prévention et le Conseiller de prévention et les 

Agents Chargés de la Fonction d'Inspection,  
 

III. Edition d'un rapport annuel d'activité transmis à l'autorité territoriale pour présentation en 
réunion de CHSCT. 
 
Article 6 : Le secret médical  
 

Toutes dispositions sont prises, tant par le CIG que par la collectivité, pour que le secret 
médical imposé par le code de déontologie médicale (Décret n°95-1000 du 6 septembre 1995, 
en particulier les articles 45, 46, 73 et 96) soit respecté. Le secret médical concerne plusieurs 
points :  
 

1.  Les courriers adressés aux médecins et ou aux infirmier(e)s, aussi bien au CIG que dans la 
collectivité ne doivent être ouverts que par eux. 

2.  Les personnes collaborant au service de médecine préventive, tant au CIG que dans la 
collectivité, sont astreintes au secret professionnel et doivent en être expressément informées. 

3.  Les locaux d'examen mis à disposition du médecin dans la collectivité doivent bénéficier d'une 
isolation phonique efficace. 

4.  Les dossiers médicaux, quel qu'en soit le support, doivent être conservés dans des conditions 
assurant le secret médical. Aucun dossier ou élément de son contenu ne peut être transmis  à 
un médecin désigné par l’agent sans l'autorisation du médecin de prévention et de l'agent 
concerné. 
En cas d'absence temporaire de médecin de prévention dans la collectivité cette autorisation  
de transmission de dossier médical sera donnée par le médecin coordonnateur du service de 
médecine préventive sur demande écrite de l’agent. 
En cas de départ définitif du médecin, celui-ci confie la responsabilité de la conservation des 
dossiers médicaux  au service de médecine préventive du CIG qui s'engage à les transmettre 
au nouveau médecin de prévention de la collectivité dès son entrée en fonction, avec l'accord 
individuel des agents. 
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Article 7 : Organisation des visites et des convocations.  
 

La collectivité désignera au sein de ses services une personne chargée des convocations qui 
aura connaissance des informations relatives à la présence du personnel et aux sujétions  et 
contraintes spécifiques des services. Sur demande de la collectivité, les gestionnaires du 
service de médecine préventive accompagnent la prise de fonctions de cet agent en le 
sensibilisant au contexte de la médecine de prévention. 
 

En cas d'absence non justifiée d'un agent régulièrement convoqué le médecin constatera son 
impossibilité de se prononcer sur l'aptitude de l'intéressé et en fera part à la collectivité. 
Celle-ci sera invitée à prendre toute mesure qu'elle jugera utile pour rappeler l'intéressé à 
l'obligation qui lui est faite de se soumettre à la visite médicale.  
L'agent absent sera, dans la mesure du possible, convoqué une seconde fois. 
 

Des convocations-types non nominatives seront fournies par le CIG pour les visites. La 
collectivité convoquera individuellement les agents. 
 

La collectivité désignera au sein de ses services un agent qui assurera l'accueil des personnes 
convoquées aux visites, sur le lieu de consultation et durant le temps de présence du médecin 
et de l’infirmier(e). 
 
Article  8 : Transmission et mise à jour des effectifs  
 

La collectivité devra transmettre au CIG :  
 
 

• à la date de son adhésion, son effectif et un état nominatif de son personnel comportant 
indications mentionnées à l’annexe 2, 

•  
• en cours d'année et impérativement au 31 décembre, son effectif et l’état des 

modifications intervenues dans les effectifs (recrutements, radiations, interruptions 
provisoires).   

Les effectifs connus au 31 décembre de l'année N, constituent la base de tarification pour 
l'année N+1. 
 
Article 9 : Information des agents  
 

La collectivité affichera dans ses locaux, aux emplacements réglementairement prévus et de 
façon accessible à tous les agents : 
 

• Les dates de présence du médecin et le cas échéant de l'infirmier(e) dans la collectivité, 
• Une information sur les moyens pour les agents de joindre le service de Médecine 

préventive. 
 
Article 10 : Départ définitif du médecin  
 

En cas de départ définitif du médecin, le CIG en avisera la collectivité par courrier 
recommandé avec accusé de réception.  
 

Au départ du médecin, les prestations mentionnées à l’article 5 seront suspendues et ne 
seront plus facturées à la collectivité. Néanmoins, durant cette période de suspension le CIG 
s'engage à assurer, à la demande de la collectivité, certaines prestations présentant un 
caractère d'urgence médicale. Celles-ci seront à évaluer avec le médecin coordonnateur du 
service de médecine préventive du CIG. Ces prestations seront alors facturées sur le mode de 
vacation de demi-journée.  
Lorsque le service de médecine préventive est doté d'un(e) infirmier(e), au départ du médecin, 
l’infirmier(e) restera en service en l'attente de l'affectation d'un nouveau médecin ou jusqu’à 
résiliation de la convention dans les conditions prévues par l’article 12 ainsi que l’alinéa suivant 
du présent article. L’infirmier(e) interviendra sous la responsabilité du médecin coordonnateur 
du service de médecine préventive du centre de gestion. Le montant de cette prestation à la 
charge de la collectivité sera égal à 30% du tarif forfaitaire défini à l'article 11 dans le cadre de 
l’intervention d’un binôme médecin/ infirmier(e). 
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Durant le mois suivant la notification du départ du médecin, la collectivité a la faculté de résilier 
la convention par courrier recommandé. Cette résiliation prend effet à la date de départ du 
médecin notifiée par le CIG. A l’expiration de ce délai, faute de décision expresse, la 
collectivité est réputée donner son accord au CIG pour l’affectation d’un nouveau médecin. 
Si, à l'issue d’un délai de deux mois à compter de la notification à la collectivité du départ du 
médecin, le CIG n'a pas été en mesure d'affecter un nouveau médecin à la collectivité la 
convention est résiliée de plein droit, sans donner lieu à aucune indemnisation. 
 

Article 11 : Participation financière  
 

Le montant annuel dû par la collectivité au titre de l’adhésion au service médecine préventive 
est calculé en multipliant le tarif forfaitaire fixé par le Conseil d'administration du CIG par le 
nombre d’agents. 
 

Le tarif forfaitaire couvre les charges courantes de fonctionnement du service.  
 
Par lettre de cadrage annuelle envoyée en Recommandé avec AR, le service de médecine 
préventive informe la collectivité du nombre de jours d’intervention à l’année en fonction du 
nombre d’agents déclarés. 
 
Les examens complémentaires seront facturés à la collectivité. 
Les vaccins seront fournis par la collectivité. 
 

Pour l’année 2017, ce tarif est fixé comme suit : 
 

- Intervention d’un médecin de prévention seul en collectivité : 82 € par agent et par an 
- Intervention d’un binôme médecin/infirmier(e) : 95 € par agent et par an. 

 

Pour les années suivantes, il sera notifié à la collectivité par courrier.  
 

Dès le commencement de l’exécution des prestations tel que défini à l’article 2, la collectivité 
est redevable de l’intégralité du montant de l’adhésion tel qu’établi à l’alinéa précédent.  
 
Pour la première année et/ou dans le cas d’un nombre de jours d’intervention inférieur au 
forfait annuel dû, le montant de l’adhésion sera calculé au prorata du nombre de jours réalisés.  
 
En cas d'absence du médecin pour raison de santé, toute prolongation de l'arrêt au-delà de 
trente jours consécutifs pourra faire l’objet d’un remboursement par le CIG à la collectivité. 
Dans le cas du binôme médecin/ infirmier(e) où l’intervention de l’infirmier(e) donnera lieu à 
facturation à hauteur de 30% du tarif forfaitaire.  
 
 

III. RESILIATION, MODIFICATION ET DENONCIATION DE LA CONVENTION   
 
Article 12 : Résiliation  
 

 
La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception avant le 30 septembre de chaque année. La 
résiliation prendra effet au 1er janvier de l'année suivante. 
 
Hormis les cas prévus aux articles 2 et 10, dès lors que les moyens de fonctionnement prévus 
à l’article 4 ne sont plus assurés ou que les conditions d’une bonne exécution des prestations 
prévues à l’article 5 ne sont plus remplies, ou encore en cas de manquement de la collectivité 
à ses obligations résultant de la présente convention, le CIG en informe la collectivité par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
A l’expiration du délai d’un mois à compter de la réception de la lettre prévue au précédent 
alinéa, en l’absence de réponse de la collectivité ou en cas de désaccord persistant entre le 
CIG et la collectivité, la convention est résiliée de plein droit. 
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Article 13 : Modification  
 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant. 
 
 
 
Article 14 : Contentieux  
 

En cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, les parties s’engagent 
à rechercher toute voie amiable de règlement. A défaut, le Tribunal administratif de 
MONTREUIL est compétent. 
  
 Fait à Pantin, le  
 
 
 
 
 
Cachet et signature du représentant                                   Le Président  
de la collectivité      Jacques Alain BENISTI 

 
      Député-Maire de Villiers-sur-Marne 
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  ANNEXE N°1 A LA CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE DE 
MEDECINE PREVENTIVE 

 
DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

 DU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE 
 
Elle s’organise en deux volets complémentaires : d’une part, les consultations 
médicales réalisées par le médecin et d’autre part, les entretiens santé travail 
infirmier réalisés par l’infirmier(e) dans le cas du binôme médecin/infirmier. 
 
A/ Les consultations médicales 
 
◊ visite d’embauche (prévue par l’article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984) 
 
L’examen médical au moment de l’embauche a pour but de s’assurer que 
l’agent est médicalement apte au poste de travail auquel l’autorité territoriale 
envisage de l’affecter; de rechercher s’il n’est pas atteint d’une affection 
dangereuse pour les autres travailleurs; d’ouvrir son dossier médical. 
 
Il convient de distinguer la visite d’embauche qui se fait par le médecin de 
médecine préventive (prévue par l’article 11-2 du décret 85-603 du 10 juin 
1985), de la visite médicale prévue par l’article 10 du décret n° 87-602 du 30 
juillet 1987, exécutée obligatoirement par un médecin généraliste agréé  à 
l’occasion du recrutement (et que le médecin de médecine professionnelle ne 
peut pas effectuer). Le médecin agréé délivre un certificat médical constatant 
que le candidat à un emploi de la fonction publique territoriale, n’est atteint 
d’aucune maladie ou infirmité, ou que les maladies ou infirmités constatées et 
qui doivent être énumérées, ne sont pas incompatibles avec l’exercice des 
fonctions postulées. 
 
◊ Visite périodique (article 20 du décret 85-603 du 10 juin 1985) 
 
La visite périodique permet de s’assurer du maintien de l’aptitude de l’agent au 
poste de travail occupé et, le cas échéant, de proposer des aménagements du 
poste de travail. 
 
L’examen comprend : 
 

• un interrogatoire détaillé portant sur les antécédents médicaux personnels 
et familiaux, professionnels de l’agent, sur le poste de travail occupé, avec 
les risques inhérents ; 

• un examen clinique complet comportant une partie de dépistage et une de 
prévention accompagné, le cas échéant, d’examens complémentaires 
spécialisés. 

 
Le médecin est responsable de la constitution et de la conservation du dossier 
médical (article 26-1 du décret 85-603 du 10 juin 1985). 
 
Pour compléter l’examen clinique, le médecin et/ou l'infirmier(e) pourront réaliser 
les examens complémentaires spécifiques à la nature du poste occupé par         
l’agent : 
 

• audiogramme pour les agents particulièrement exposés aux sources de 
bruit importantes ; 

• contrôle visuel afin de dépister les principaux défauts visuels ou les 
tendances à ces défauts ; 

 
 
A la fin de la consultation, si une suite médicale doit être donnée (le médecin 
ayant constaté lors de l’examen clinique une anomalie nécessitant la prise en 
charge ultérieure de l’agent), le médecin oriente l’agent vers son médecin 
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traitant ou vers un médecin spécialiste de pathologies professionnelles avec un 
courrier dans lequel  il fait part de ses constatations et des éventuels bilans et 
suites thérapeutiques à envisager. 
 
Dans le cadre de ses visites, le médecin du service de médecine préventive 
n’est pas autorisé à faire une prescription de traitement médicamenteux. 
 
A la suite de cette visite, le médecin donne son avis sur l’aptitude ou l’inaptitude 
éventuelle à l’emploi. 
 
Lorsque le médecin émet un avis d’inaptitude totale ou partielle, permanente ou 
temporaire, de reclassement ou d’aménagement de poste, il devra en saisir 
l’autorité territoriale en vue d’examiner les différentes possibilités. 
 
◊ visites de surveillance médicale particulière (article 21 décret 85-603 du 10 juin 
1985) 
 
- visites de reprise du travail : elles permettent de vérifier l’aptitude des agents à 
reprendre leur ancien emploi après un congé de longue maladie ou de longue 
durée, après un arrêt de travail de plus d’un mois (maladie ordinaire, accident de 
service, disponibilité...) ou après un arrêt de travail pour maternité ou maladie 
professionnelle sans condition de durée d’arrêt de travail. Elles permettent 
également d’apprécier la nécessité d’une adaptation des conditions de travail, 
ou d’une réadaptation des agents. 
 
- visites plus fréquentes : en vue d’un meilleur suivi médical, le médecin peut 
être amené à revoir un même agent plusieurs fois au cours d’un même exercice, 
sans qu’il y ait d’incidence sur la tarification. Ce peut être des agents occupant 
des postes à risques ou dont l’état de santé nécessite des aménagements 
temporaires de leurs conditions de travail (femme enceinte, travailleur 
handicapé...). 
 
- en application du décret n°87-602 du 30-07-1987, le médecin doit examiner 
l’agent dont l’état de santé nécessite la saisine du Comité Médical ou de la 
Commission de Réforme. Au terme de cette visite, le médecin établit un rapport 
devant être transmis à la commission compétente pour compléter son dossier 
médical. 
   
◊ examens complémentaires (article 22 du décret 85-603 du 10 juin 1985) 
 
Le médecin peut prescrire des examens complémentaires nécessaires à la 
détermination de l’aptitude au poste de travail, au dépistage de maladie à 
caractère professionnel, au dépistage de maladie dangereuse pour l’entourage. 
Il en informe l’autorité territoriale, laquelle doit supporter la charge de cette 
prestation supplémentaire :  
 

• examens complémentaires de laboratoire et d’imagerie médicale 
• pour la radiographie pulmonaire : en l’absence de caractère obligatoire 

(décret n°79-228 du 20-03-1979), liberté est laissée au médecin de 
prescrire une radiographie pulmonaire, en fonction de la nature du poste de 
travail occupé, du danger de contamination et des facteurs de risques 
personnels. 

 
Le médecin remet une convocation à l’agent pour qu’il se rende auprès du 
cabinet chargé d’assurer les examens. Les résultats parviennent directement au 
médecin du service de médecine préventive. Les résultats radiologiques et le 
cas échéant, les différents examens complémentaires sont consignés au 
dossier médical de l’agent. 
 
 
Pour faciliter le suivi de ces prescriptions d’examens complémentaires, le 
service de médecine préventive du centre de gestion demande aux collectivités 
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de passer une convention auprès de laboratoire d’analyses médicales et de 
centre d’imagerie médicale. 
◊ vaccinations dans le cadre professionnel (leptospirose, hépatite, tétanos, 
coqueluche, rougeole, etc.) 
 
B/ Les entretiens santé travail infirmier 
 
Conformément aux articles  R.4311-1, R.4311-5, R.4311-7,  R. 4311-14 R. 
4311-15 du Code de santé publique, l’infirmier(e) exerce son rôle propre et 
contribue au recueil de données cliniques et épidémiologiques, participe à des 
actions de dépistage, de prévention, et d’éducation à la santé individuelle et 
collective. 
En santé au travail, l’infirmier(e) réalise les entretiens santé travail selon un 
protocole établi et prescrit par le médecin. 
Ces entretiens santé travail infirmier s’intercalent entre les consultations 
médicales périodiques, en particulier pour les agents ne relevant pas de 
surveillance médicale particulière. 
 
L’entretien consiste à : 
- Réaliser un dépistage visuel, urinaire et auditif selon l’exposition aux risques 
professionnels, 
- Etablir un diagnostic infirmier, 
- Vérifier les vaccinations dans le cadre professionnel et conseiller pour leur 
mise à jour, 
- Lister avec l’agent les risques professionnels, les EPI à disposition, 
- Dispenser des messages de prévention de santé au travail comme de santé 
publique. 
 
 
2 -  Action sur le milieu professionnel  
 
En application du décret n°85-603 du 10 juin1985, le service de médecine 
préventive a pour mission de conseiller l’autorité territoriale en ce qui concerne : 
 

• l’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ; 
• l’hygiène générale des locaux des services ; 
• l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la 

physiologie humaine ; 
• la protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les risques 

d’accident de service ou de maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel ; 

• l’hygiène dans les restaurants administratifs ; 
• l’information sanitaire. 

 
Dans le cadre de cette mission, les professionnels du service de médecine 
préventive : 
 

• établissent et tiennent à jour, en liaison avec l’assistant de prévention ou le 
conseiller de prévention la fiche de risques professionnels propre à 
chaque service et les effectifs d’agents exposés à ces risques ; 

• peuvent procéder à des visites de locaux, ateliers, chantiers..., la 
collectivité s’engageant à permettre l’accès de ces lieux au médecin ; 

• peuvent demander à l’autorité territoriale de faire effectuer des 
prélèvements et des mesures aux fins d’analyses ; 

• participent aux études et  enquêtes épidémiologiques ; 
• sont associés aux actions de formation à l’hygiène et la sécurité ainsi qu’à 

l’information des secouristes ; 
• assistent avec voix consultative, aux réunions du Comité d’Hygiène et de 

Sécurité et des Conditions de Travail ou en son absence à celles du 
Comité Technique Paritaire qui sont consacrées aux problèmes d’hygiène 
et de sécurité ; 
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• établissent, chaque année, un rapport annuel d’activité qui est transmis à 
l’autorité territoriale et présenté au Comité Technique Paritaire ou au 
Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail s’il a été mis 
en place. 

 
Pour la réalisation de ces prestations le service de médecine préventive met à la 
disposition du médecin et de l'infirmier(e) le matériel spécifique et la 
documentation nécessaires. 
 
Dans le cadre de cette mission, le service de médecine préventive doit être 
informé, par l’autorité territoriale : 
 

• avant toute utilisation de substances ou produits dangereux, de la 
composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que 
de leurs modalités d’emploi ; 

• sur les projets de construction ou aménagements importants des 
bâtiments administratifs et techniques et de modifications apportées aux 
équipements ainsi que ceux liés aux technologies nouvelles. 
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ANNEXE N°2  A LA CONVENTION D'ADHESION  

AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE 
 

MODALITES PRATIQUES 
 
 
1 – Aménagement des locaux  
 
Des locaux seront mis à disposition du service de Médecine préventive. Ils 
devront comprendre : 
 

• un cabinet de consultation équipé d'un point d'eau 
• un bureau d'accueil infirmier 
• un espace d'attente 
• des toilettes à proximité 

 
Ils doivent être équipés du matériel nécessaire : 
 

� Matériel de bureau 
 

• Un bureau et des fauteuils (pour le médecin et l'agent) 
• Un porte-manteau 
• Un téléphone/fax 
• Un accès internet 
• Des prises de courant (ordinateur portable, visiotest, négatoscope…) 
• Un bon éclairage : éclairage naturel de préférence 
• Une armoire sécurisée pour les dossiers médicaux dont seul le médecin 

est détenteur des clés. 
 

�  Matériel médical 
 

• Table d’examen avec marchepied, 
• Guéridon, 
• Poubelle à pédale, 
• Rouleaux draps d’examen, 
• Pèse-personne, 
• Toise, 
• Tensiomètre, 
• Négatoscope, 
• Echelle "Parinaud", 
• Echelle "Monoyer", 
• Stéthoscope 
• Collecteur d’aiguilles, 
• Pince, 
• Ciseaux, 
• Marteau réflexe 
• Alcool, 
• Compresses, 
• Sparadrap hypoallergénique, 
• Bandelettes pour tests urinaires, 
• Gobelets pour tests urinaires, 
• Gants, 
• Blouse blanche. 
• Une lampe de poche 
 

Pour les collectivités de plus de 100 agents prévoir un VISIOTEST. 
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2 – Procédure de transmission du fichier des agents relevant de la 
médecine préventive  

Le fichier des agents est transmis par la collectivité par courriel sur un tableur 
Excel. 
 
Il devra comporter pour chaque agent , les renseignements correspondant aux 
intitulés suivants, saisis dans des champs distincts  : 
 
COLONNES INTITULE  DES  DIFFERENTS CHAMPS  OBSERVATIONS  

 
A NOM (nom patronymique) 

 
20 caractères 

 
B PRENOM 

 
20 caractères 

 
C SEXE 

 
M ou F 

 
D 

 
DATENAISS  (Date de naissance) Jj/mm/aaaa 

E ADR1 (1ère ligne de l’adresse) Jj/mm/aaaa 

F ADR2 (2ème ligne de l’adresse) 32 caractères 

G CP (code postal) 32 caractères 

H VILLE  99999 

 
I ENTREE (date d’embauche) 

 
25 caractères 

J NOMMAR (Nom marital si différent du nom 
patronymique) 

20 caractères 

 
K 

 
 
FAMILLE  (situation de famille) 

U = Union libre 
C = Célibataire 
D = Divorcé(e) 
V = Veuf(ve) 
M = Marié(e) 
X = Autre 

 
� Les colonnes de « a à e » doivent obligatoirement être renseignées.  
Pour les autres colonnes, en l’absence de renseignement : Les laisser vides . 
 
� Chacune de ces informations doit apparaître dans un champ bien distinct  ; 
il doit donc y avoir entre 4 et 11 champs (ou colonnes) renseignés , 
 
� Devront être éliminés, les noms des personnes qui ne relèvent pas de la 
médecine préventive (Agent ayant accompli pour le compte de la collectivité une 
prestation ponctuelle, ou bien, agents ayant un employeur principal autre (cas 
des professeurs de conservatoire assurant quelques heures de cours de 
musique). 
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ANNEXE N°3 A LA CONVENTION D'ADHESION 

 AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS A COMPLETER 
 

COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT : 
.......................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
Adresse : 
.......................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
 
Nom du correspondant dans la collectivité et coordonnées téléphoniques et email : 
...........................................................................................................................................
...........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
 
Nom du Directeur des Ressources Humaines et coordonnées téléphoniques et email : 
...........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
 
Coordonnées du ou des assistants de prévention : 
...........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
 
Coordonnées du conseiller de prévention : 
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
 
1 - Locaux mis à disposition pour l’exercice de la médecine préventive 
 

Adresse : 
........................................................................................................................................... 
...........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
 
Téléphone : 
........................................................................................................................................... 
 
Courriel : 
………………………………………………………………….…………………………………… 
 
Descriptif : 
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
...........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
 
Jours et horaires d’utilisation : 
…….................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
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Conditions particulières de mise à disposition : 
.......................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
 
2 - Personnel mis à disposition et conditions : 
...........................................................………………………………………………………...... 
........................................................................................................................................... 
 
 

 
A …………………………, le  

(cachet et signature du représentant de la collectivité ou de 
l’établissement) 

 



CONSEIL MUNICIPAL DU   11 MAI 2017 POINT N°   6

Service instructeur
DRH

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Laurence COULON

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Convention de mise à disposition d'agents territoriaux de la ville de Saint-
Maur-des-Fossés auprès du Centre communal d'action sociale

La convention de mise à disposition de personnel auprès du Centre communal d’action sociale
du 8 février 2016 a été conclue pour une période de trois (3) ans du 1er janvier 2016 au 31
décembre 2018.

Ladite convention fait l’objet de modifications à compter du 1er janvier 2017.

Les modifications portent sur :
- La durée de la convention qui prendra fin au 31 décembre 2017,
- Les  frais  de  personnel  mis  à  disposition  du C.C.A.S.  et  des  résidences  autonomie
intégralement remboursés à la ville.

Par  conséquent,  la  convention  du 8  février  2016  a  été  résiliée  le  31  décembre  2016 et
remplacée par la nouvelle convention.

La Commission administrative paritaire a été consultée le 27 avril  2017 et a émis un avis
favorable à l’unanimité.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Approuve la convention de mise à disposition de 22 agents communaux auprès du Centre
communal d’action sociale dont la liste figure en annexe 2.

Dit que cette mise à disposition sera concrétisée par arrêtés du Maire après accord des
agents concernés et avis des Commissions administratives paritaires compétentes.

Dit que les salaires et charges des agents mis à disposition des résidences autonomie et du
Centre communal d’action sociale seront remboursés intégralement à la ville.

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention qui prendra effet à compter du 1er janvier
2017 et jusqu’au 31 décembre 2017.

Dit que  la  nouvelle  convention  résilie  et  remplace  à  compter  du  1er janvier  2017,  la
convention du 8 février 2016.
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ANNEXE 1

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’AGENTS TERRITORIAUX DE LA VILLE DE
SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS AUPRÈS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Entre les soussignés :

 La  Commune  de  Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-Marne),  représentée  par  son
Maire en exercice, Monsieur Sylvain BERRIOS, dûment habilité à la signature de la
présente convention par délibération du conseil municipal du 11 mai 2017, sis à l’hôtel
de ville, Place Charles de Gaulle 94107 Saint-Maur-des-Fossés cedex,

Ci-après dénommée « la Ville »

D’une part ;

- Le  Centre  communal  d’action  sociale représenté  par  sa  vice-présidente  en
exercice,  Madame  Hélène  LERAITRE,  dûment  habilitée  aux  présentes  par  une
délibération du conseil d’administration du 30 mai 2017, sis à l’Hôtel de Ville, Place
Charles de Gaulle 94107 Saint-Maur-des-Fossés Cedex,

Ci-après dénommé « le Centre communal d’action sociale »

Veuillez parapher chaque page, dater et signer la dernière



D’autre part ;

Etant préalablement exposé que :

La présente convention a pour objet de mettre à disposition du Centre communal d’action
sociale du personnel communal afin qu’il puisse remplir au mieux son objectif et la mission de
service public qui lui est impartie.

Le Centre communal d’action sociale a notamment pour but « d’animer une action générale de
prévention  et  de développement  social  dans  la  commune » (article  L.  123-5  du code de
l’action sociale et des familles).

Considérant que les nouvelles dispositions de la loi du 2 février 2007 de modernisation de la
fonction  publique  et  le  décret  2008-580  du 18 juin  2008 relatif  au  régime  de  la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs
locaux autorisent  la  mise  à  disposition  d’agents  territoriaux  au  profit  des  organismes
contribuant  à  la  mise  en  œuvre  d'une  politique  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs
établissements  publics administratifs,  pour l'exercice des seules missions de service public
confiées à ces organismes et imposent que le traitement des agents mis à disposition donne
lieu à remboursement, 

Considérant que la réalisation des objectifs du Centre communal d’action sociale nécessite que
soient mis à disposition de cet établissement des fonctionnaires territoriaux de la commune,

Considérant l’obligation de conclure une convention déterminant les modalités de la mise à
disposition,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I : Objet de la présente convention

La présente convention a pour objet de déterminer les charges et conditions auxquelles la ville
met à disposition du Centre communal d’action sociale qui l’accepte des agents territoriaux de
la ville de Saint-Maur-des-Fossés.

ARTICLE II : Bénéficiaires de la présente convention

Pour  la  durée de  la  présente  convention,  la  ville  met  à  disposition  du Centre  communal
d’action sociale un total de 22 agents.
Pour chaque agent mis à disposition du Centre communal d’action sociale dans le cadre de la
présente convention, la ville prendra un arrêté de mise à disposition auquel sera annexée la
présente convention.
Le  tableau  figurant  en  annexe  précise  la  nature  et  le  niveau  hiérarchique  des  fonctions
confiées, les conditions d’emploi, les modalités de contrôle et d’évaluation des activités des
agents. Si un des agents mis à disposition au titre de la présente convention demande, en ce
qui le concerne, à ce qu’il soit mis fin à sa mise à disposition, la ville en informera sans délai le
Centre communal d’action sociale.
Dans ce cas, la ville aura seule la faculté de proposer la mise à disposition d’un nouvel agent,
sans que le Centre communal d’action sociale puisse invoquer un quelconque droit acquis à la
mise à disposition d’un nouvel agent.

Veuillez parapher chaque page, dater et signer la dernière



Dans ces conditions, si la ville procède à un remplacement. Elle le fera au sein du même cadre
d’emplois. Elle transmettra alors au Centre communal d’action sociale le nom de la personne
mise à disposition et ses conditions d’emploi.

ARTICLE III : Situation des agents territoriaux mis à disposition

Toutes les décisions relatives aux congés des agents concernés par la présente convention
relèvent de l’autorité compétente du Centre communal  d’action sociale,  à charge pour ce
dernier d’en tenir informée la ville. 

Les congés de formation professionnelle ou syndicale ne peuvent être autorisés par la ville
qu’après accord du Centre communal d’action sociale.
La ville demeure seule compétente pour délivrer les autorisations de travail à temps partiel. 
Le Centre communal d’action sociale établit chaque année, à l’attention de la ville, un rapport
concernant la manière de servir de chaque agent, rapport qu’elle conclut par une évaluation
professionnelle annuelle.

L’exercice du pouvoir disciplinaire à l’égard des agents mis à disposition du Centre communal
d’action sociale demeure de la compétence exclusive de la ville.
Le Centre communal d’action sociale devra informer sans délai la ville de tout manquement
aux règles disciplinaires par les agents mis à disposition.

ARTICLE IV : Rémunération des agents territoriaux mis à disposition

Les agents mis à disposition du Centre Communal d’Action Sociale seront rémunérés par la
Ville  et  continueront  à  percevoir  le  traitement  correspondant  à  leur  grade  ou  emploi,
conformément aux lois et règlements en vigueur.
Le Centre Communal d’Action Sociale s’interdit de verser aux agents mis à disposition tout
complément de rémunération, sous quelque forme que ce soit.
Seuls les frais de déplacement peuvent être pris en charge par le Centre Communal d’Action
Sociale sur la base du régime de remboursement en vigueur au C.C.A.S. et après accord de la
ville.

ARTICLE V : Dispositions financières

Conformément  aux nouvelles dispositions  de la  loi  n° 2007-148 du 2 février  2007,  loi  de
modernisation de la fonction publique, le traitement des agents mis à disposition fait l’objet
d’un remboursement auprès de la ville.
Celui-ci sera effectué en quatre fois, à l’issue de chaque trimestre de l’année en cours, et au
plus tard le 1er janvier de chaque année.

ARTICLE VI : Durée

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2017 et jusqu’au 31 décembre
2017.
Chacune des parties  aux  présentes  pourra  y  mettre  fin  à tout  moment,  sous réserve de
prévenir l’autre partie au moins trois mois avant la date prévue pour son expiration.

ARTICLE VII : Litiges

Tous  les  litiges  concernant  l’application  de  la  présente  convention  relèvent  de  la  seule
compétence du Tribunal administratif de Melun, dans le respect des délais de recours.

ARTICLE VIII : Dispositions finales

Veuillez parapher chaque page, dater et signer la dernière



Dans le silence de la convention, il  sera fait application des lois et règlements en vigueur
régissant la mise à disposition des agents territoriaux.

ARTICLE IX : 

La présente convention résilie et remplace à compter du 1er janvier 2017, la convention de
mise à disposition d’agents territoriaux de la ville de Saint-Maur-des-Fossés auprès du Centre
communal d’action sociale du 8 février 2016.

Fait à Saint-Maur-des-Fossés, en deux exemplaires originaux, le

Pour la Ville, Pour le Centre Communal d’Action Sociale,

Le Maire, La Vice-Présidente,

Sylvain BERRIOS Madame Hélène LERAITRE 

Veuillez parapher chaque page, dater et signer la dernière



ANNEXE N°2
Agents mis à disposition auprès du Centre Communal d’Action Sociale

Structure Nature des fonctions Cadre d'emplois ETP Modalité de contrôle et d'évaluation Date d'effet

Directeur du CCAS ATTACHÉS 0,5 01/01/2017

Directrice adjointe ATTACHÉS 1 01/01/2017

Assistante de direction RÉDACTEURS 1 01/01/2017

Agent d'intervention sociale et familiale RÉDACTEURS 1 01/01/2017

1 01/01/2017

Conseillère Economie Sociale et familiale ANIMATEURS 1 01/01/2017

Conseillère Economie Sociale et familiale 1 01/01/2017

Conseillère Economie Sociale et familiale AGENTS SOCIAUX 1 01/01/2017

Agent d'accueil social -Aide légale 1 01/01/2017

Agent d'accueil social -Aide légale 1 01/01/2017

1 01/01/2017

1 01/01/2017

Agent de gestion financière et budgétaire 1 01/01/2017

Agent de gestion financière 1 01/01/2017

Agent de gestion financière 1 01/01/2017

Agent d'accueil social - standard ADJOINTS TECHNIQUES 1 01/01/2017

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Responsable pôle insertion RSA - 
Conseillère Economie Sociale et familiale 

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Agent d'accueil social - traitement des 
dossiers d'aides facultatives

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Agent d'accueil social - traitement des 
dossiers d'aides facultatives

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle



ANNEXE N°2
Agents mis à disposition auprès du Centre Communal d’Action Sociale

Structure Nature des fonctions Cadre d'emplois ETP Modalité de contrôle et d'évaluation Date d'effet

R
ÉS

ID
EN

CE
S 

AU
TO

N
O

M
IE

RESIDENCE  AUTONOMIE DU BELLAY

Direction 1 01/01/2017

Agent d'accueil et d'animation ADJOINTS TECHNIQUES 1 01/01/2017

RESIDENCE AUTONOMIE DE LA PIE

Direction RÉDACTEURS 1 01/01/2017

1 01/01/2017

Agent d'entretien ADJOINTS TECHNIQUES 1 01/01/2017

SERVICE COMMUN RESIDENCES AUTONOMIES

Agent d'entretien et menus travaux ADJOINTS TECHNIQUES 1 01/01/2017

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Agent de gestion administrative d'accueil 
et d'animation

ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle

Rapport annuel sur la manière de servir et évaluation 
professionnelle annuelle
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Service instructeur
DRH

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Laurence COULON

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Régime indemnitaire des agents de la filière police de la ville de Saint-
Maur-des-Fossés

La dernière délibération du conseil municipal relative au régime indemnitaire de la filière police
date du 18 décembre 2014.

Les agents de la police municipale bénéficient d’un régime indemnitaire spécifique
«  d’indemnité  spéciale  mensuelle  de  fonction  des  agents,  des  chefs  de  services  et  des
directeurs de police municipale » :
• Directeur de police municipale : une indemnité constituée d’une part fixe d’un montant
annuel maximum de 7 500 € et d’une part variable égale au maximum à 25 % du traitement
mensuel brut,
• Chef de service de police municipale principal de 1re classe, principal de 2e  classe à
partir du 4e  échelon et chef de service de police municipale à partir du 5e  échelon : indemnité
égale au maximum à 30 % du traitement mensuel brut,
• Chef de service de police principal de 2e  classe jusqu’au 3e  échelon et chef de service
de  police  municipale  jusqu’au  4e  échelon  :  indemnité  égale  au  maximum  à  22  % du
traitement mensuel brut,
• Grades  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  :  indemnité  égale  au
maximum à 20 % du traitement mensuel brut, traitement mensuel brut soumis à retenue pour
pension, hors supplément familial et indemnité de résidence).

Actuellement, certains grades bénéficient aussi de l’I.A.T. – Indemnités d’administration et de
technicité pour : 
• Chef de service de police municipale principal de 2e classe jusqu’au 3e échelon : 
715,13 €.
• Chef de service de police municipale jusqu’au 4e échelon : 595,77 €.
• Brigadier-chef principal : 495,93 €
• Brigadier : 475,32 €.
• Gardien : 469,88 €.
Ces montants sont indexés sur la valeur du point d’indice de la fonction publique.

Depuis cette date, des modifications sont intervenues et notamment le P.P.C.R. (Parcours
professionnels des carrières et des rémunérations) modifiant l’organisation des carrières des
fonctionnaires.
De  même,  les  fonctionnaires  de catégorie  B  au-delà  de  l'indice  380,  s'ils  bénéficient  des
I.H.T.S. - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires, ont la possibilité de bénéficier de
l’I.A.T. – Indemnités d’administration et de technicité.
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Compte tenu de l’évolution de leurs missions dans le contexte actuel, et conformément aux
textes en vigueur, il convient de modifier le régime indemnitaire susceptible d’être attribué
aux fonctionnaires et agents territoriaux de la filière police de la commune de Saint-Maur-des-
Fossés.

Les modalités de maintien ou de suppression sont :
- Le régime indemnitaire est maintenu intégralement durant les congés annuels, les 
congés bonifiés, les jours A.R.T.T., les autorisations spéciales d’absence et les congés pour 
maternité, paternité, accueil de l’enfant ou adoption et accident de service/travail/trajet et 
maladie professionnelle, 
- En cas de congé de maladie ordinaire, de convalescence ou d’hospitalisation, de 
congé(s) pathologique(s), le régime indemnitaire est supprimé après 15 jours d’absence dans 
le mois (10 jours ouvrés).
- En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée, le versement du 
régime indemnitaire est suspendu. 
- En cas de suspension de l’agent, le versement du régime indemnitaire est suspendu.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Décide qu’à compter du 1er juin 2017, le régime indemnitaire susceptible d’être attribué aux
fonctionnaires et agents territoriaux de la filière police de la commune de Saint-Maur-des-
Fossés est modifié comme ci-joint en annexe.

Décide que le régime indemnitaire pourra être maintenu à titre individuel dans les conditions
fixées par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Décide qu’en fonction des textes, les primes et indemnités sont indexées sur la valeur du
point d’indice et pourront être revalorisées automatiquement dès qu’un texte réglementaire le
permettra.

Décide que les agents à temps non complet perçoivent le régime indemnitaire au prorata du
temps de  travail  et  que  les  agents  à  temps  partiel  perçoivent  le  régime indemnitaire  au
prorata du temps de travail, avec application du coefficient applicable à leur rémunération.
 
Décide que les modalités de maintien ou de suppression sont :
- Le régime indemnitaire  est  maintenu intégralement  durant  les  congés annuels,  les
congés bonifiés, les jours A.R.T.T., les autorisations spéciales d’absence et les congés pour
maternité, paternité, accueil de l’enfant ou adoption et accident de service/travail/trajet et
maladie professionnelle,
- En  cas  de  congé  de  maladie  ordinaire,  de  convalescence  ou  d’hospitalisation,  de
congé(s) pathologique(s), le régime indemnitaire est supprimé après 15 jours d’absence dans
le mois (10 jours ouvrés).
- En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée, le versement du
régime indemnitaire est suspendu.
- En cas de suspension de l’agent, le versement du régime indemnitaire est suspendu.

Autorise le Maire ou le Maire-Adjoint délégué aux ressources humaines à fixer les attributions
individuelles de régime indemnitaire et à prendre les arrêtés individuels correspondant à la
mise en œuvre du régime indemnitaire, objet de la présente délibération.

Dit que les crédits correspondants à ces décisions sont inscrits au budget.
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INDEMNITE SPECIALE DE FONCTIONS

Directeur de police muncipale

Chef de service de police municipale

×

Chef de service principal de 1ère classe 735,75 €

715,13 €

Chef de service à partir du 5ème échelon 595,77 €

715,13 €

Chef de service jusqu'au 4ème échelon 595,77 €

Agent de police municipale

×
Brigadier-chef principal
Gardien-Brigadier 475,32 €
(1) Majorations possibles par coefficient entre 0 et 8. (2) Sous réserve de confirmation par une source officielle.

ANNEXE 1 
REGIME INDEMNITAIRE DE LA FILIERE POLICE

INDEMNITE 
D'ADMINISTRATION ET DE 

TECHNICITE 
(IAT)

INDEMNITE HORAIRE TRAVAUX 
SUPPLEMENTAIRES (IHTS)

Loi 96-1093 du 16.12.96
Décret 97-702 du 31.05.1997 (agent de police municipale)   
                                                                                 
Décret 2000-45 du 20.01.2000 (chef de service de police 
municipale)                                                         Décret 
2006-1397 du 17.11.2006 (directeur de police municipale) 
(effet : 19.11.2006)                            
                                                                  

Décret 91-875 du 06.09.91
Décret 97-702 du 31.05.97
Décret 2000-45 du 20.01.00
Décret 2002-61 du 14.01.02 
AM du 14.01.2002
Montant de référence annuel au 
01.07.10 (1) indexé sur l'indice 100

Décret 91-875 du 06.09.91
Décret 97-702 du 31.05.97
Décret 2000-45 du 20.01.00
Décret 2002-60 du 14.01.2002              
(effet : 26.10.2003)

Part fixe annuelle : montant annuel maximum de : 7 
500 €                                         
Part variable : 25% maximum du traitement mensuel 
soumis à retenue pour pension 
(hors SFT et IR)

30% maximum du traitement mensuel soumis à 
retenue pour pension (hors SFT et IR)

Chef de service principal de 2ème classe à 
partir du 4ème échelon

30% maximum du traitement mensuel soumis à 
retenue pour pension (hors SFT et IR)

30% maximum du traitement mensuel soumis à 
retenue pour pension (hors SFT et IR)

Chef de service principal de 2ème classe 
jusqu'au 3ème échelon 

22% maximum du traitement mensuel soumis à 
retenue pour pension (hors SFT et IR)

22% maximum du traitement mensuel soumis à 
retenue pour pension (hors SFT et IR)

20% maximum du traitement mensuel soumis à 
retenue pour pension (hors SFT et IR)

Chef de police municipale (grade en voie 
d'extinction)

495,93 € (2)

495,93 € (2)
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Service instructeur
DRH

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Laurence COULON

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Plan de formation pluriannuel de la commune de Saint-Maur-des-Fossés 

Le plan de formation est un outil stratégique de la politique de ressources humaines de la
collectivité. Autour des orientations validées par la ville, il prévoit le programme des actions de
formation au regard des besoins exprimés par les services et les agents.

Le plan 2017 vient clôturer le plan triennal qui a débuté en 2015 et qui a vu se développer de
façon significative les formations organisées en intra pour répondre au mieux aux attentes
municipales.

En raison des mesures prises par le C.N.F.P.T.  en réponse à la décision gouvernementale de
maintien d’une cotisation à 0.9 % de la masse salariale, qui se traduisent par une diminution
de 60 % de l’offre de formation pour l’ensemble des collectivités, le nombre de formations
organisées en intra sera limité, en 2017, à 81 journées.

Des choix ont donc dû être opérés pour donner la priorité à certaines actions :
- L’amélioration de la sécurité des agents demeure un axe prioritaire.
- L’accompagnement aux fonctions managériales doit être poursuivi.
- Des formations spécifiques pour la petite enfance et le périscolaire seront proposées.
- La formation spécifique obligatoire de la police municipale sera dispensée à trente-cinq

agents, dont les formations préalables à l’armement pour sept agents.
- Les formations bureautiques seront faites en interne pour l’initiation et confiées à un

prestataire externe pour les niveaux « perfectionnement » et «  expert ».
- Une  action  de  lutte  contre  l’illettrisme  est  engagée  avec  une  remise  à  niveau  du

C.N.F.P.T.  pour dix agents et la recherche d’un soutien associatif pour une vingtaine
d’agents  de  niveaux  disparates  ne  permettant  pas  la  constitution  de  groupes
homogènes de formation.

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Prend acte du plan de formation pluriannuel 2015/2017 des agents de la commune de Saint-
Maur-des-Fossés et de sa mise en œuvre pour l’exercice 2017,

Dit que les crédits nécessaires à l’exécution de la présente délibération sont prévus au budget
primitif 2017.



PLAN DE FORMATION PLURIANNUEL DE LA COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Rappel :  L’article 7 de la loi  du 19/02/2007 précise les catégories d’actions qui doivent figurer au plan de formation : les formations statutaires d’intégration et de
professionnalisation, les préparations aux concours et examens professionnels, les actions de perfectionnement. L’article 2 articule le DIF et le plan de formation : les
actions de formation demandées au titre du DIF devront être inscrites au plan de formation. Les collectivités peuvent faire figurer dans le plan d’autres actions ou
dispositifs : lutte contre l’illettrisme, VAE, bilans de compétences…

Collectivité : Mairie de Saint Maur Des Fossés 
Plan de formation annuel : 2017
Plan de formation pluriannuel : années 2015-2017 
Date de l’avis du CTP : 23 mars 2017

Axes stratégiques : 

Les objectifs et priorités du plan sont en lien avec les projets de la collectivité, à savoir la conformité 
au règlement ainsi que la professionnalisation des agents.

Les besoins de la ville s’articulent autour de quatre grands axes : 

- Formations hygiène et sécurité 
- Poursuite de la formation management avec les formations dites « à la carte »
- Lutte contre l’illettrisme (après journée de positionnement en septembre 2016)
- Développement des formateurs internes pour PRAP et bureautique

Méthode d’élaboration du plan de formation : 

Entretien avec les Directeurs et Chefs de service de la collectivité qui ont au préalable recensé leurs 
besoins de formation auprès des agents. Le plan de formation résulte par conséquent d’une analyse 



des besoins des services et ceux de la collectivité. Les entretiens annuels d’évaluation seront le 
support du recensement des besoins dans chaque unité de travail et viendront compléter l’actuel 
document.

Formations d’intégration : 

Catégorie Effectifs Organisation
intra

Organisation
inter

A 3 INSET Nancy
B 6 CNFPT
C 65 4 sessions

Demandes collectives donnant lieu à des intras : 

Intitulé de l’action
Axe stratégique ou
projet de service
correspondant

Objectifs de la formation
Public  et

effectifs visés

Durée
prévisionne

lle

Total du nombre
de jours de
formation

Recyclage SST
Hygiène, sécurité,

santé

Mise à jour des
connaissances après

formation SST
10 sessions 1 jour 10 jours

HACCP

Hygiène, sécurité,
santé

Mise à jour/Actualisation
des connaissances

Petite
enfance/

restauration/
logistique

école
(1 session(

1 jour 1 jour

PRAP
Hygiène, sécurité,

santé
Prévention des risques liés

à son activité
professionnelle

Tout service
4 sessions

2 jours 8 jours

Conseiller/Assistant
prévention

Hygiène, sécurité,
santé

Recyclage annuel
obligatoire

23 agents 2 jours 2 jours

Habilitations
électriques non

électricien

Hygiène, sécurité,
santé

Agents travaillant sur ou à
proximité des installations

électriques
30 agents 2 jours 4 jours



Recyclage
habilitation

électrique/électrici
en

Hygiène, sécurité,
santé

19 agents 2 jours 2 jours

Recyclage
habilitation

électrique/non
électricien

Hygiène, sécurité,
santé

38 agents
(2 sessions)

2 jours 4 jours

Recyclage
habilitation BO sans

TP

Hygiène, sécurité,
santé

10 agents 1 jour 1 jour

Travail en hauteur
Hygiène, sécurité,

santé
6 agents/
session 2 jours 2 jours

Risques chimiques
Hygiène, sécurité,

santé

Protection et information
des agents face au risque

chimique

Agent des
services

techniques
1 jour 1 jour

Illettrisme Tous services

20 jours
en 2017

et 20
jours en

2018

20 jours

Poursuite formation
Management

Management
Affirmation de la fonction

cadre
176 agents 1 jour 10 jours

Management
formation à la carte

Management

Proposer des thèmes
choisis par les cadres pour
approfondissement de leurs

compétences

Nombre
incertain 2 jours 4 jours

L’accueil
téléphonique et les

nouvelles
technologies

Agents
recevant du

public
3 jours 3 jours

3 journées
pédagogiques pour

les crèches
Petite enfance 3 crèches 1 jour 3 jours



Elaboration du
projet

d’établissement

Petite enfance

Savoir écrire, penser et
mettre en place le projet

d’établissement suivant sa
structure

Directrices et
adjointes des

crèches
3 jours 3 jours

Responsabilités
juridiques des
directrices de

crèche

Petite enfance
Directrices
des crèches 3 jours 3 jours

TOTAL 81 jours de demandes intra

Demandes individuelles liées au métier : en raison des difficultés rencontrées dans les collectivités importantes à
faire remonter les demandes individuelles, cette rubrique est surtout destinée à identifier les besoins pouvant donner lieu à
des inter/intra et à repérer les besoins ne trouvant pas satisfaction dans notre offre de formation.

Demandes relevant de l’offre de formation de la délégation :

Domaine Intitulé de l’action Public et effectifs si
supérieurs à 4

Nature de la formation
Prof°/perft

Etat civil Droit appliqué à l’état civil 11 En union
Etat civil Le nom de famille 11 En union
Etat civil La nationalité 10 En union

Demandes ne figurant pas dans l’offre catalogue :

Domaine Intitulé de l’action Public et effectifs Nature de la formation

Demandes liées à une évolution professionnelle : données à indiquer en fonction des besoins de la collectivité et 
de sa capacité à faire remonter les informations



Préparation aux concours et examens :

Examens professionnels
Effectifs

Catégorie A 6
Catégorie B 23
Catégorie C 13

Concours Effectifs

Catégorie A 1
Catégorie B 44
Catégorie C 14

Demandes DIF : rubrique à remplir selon la capacité de la collectivité à faire remonter les demandes individuelles. Le
plan de formation doit, selon les textes,  mentionner les actions de formation demandées au titre du DIF

Intitulé de l’action Effectif

Demandes liées au recrutement et à la qualification : rubrique à remplir selon les besoins de la collectivité

Apprentissage :

Nature du diplôme Effectifs

BAFA/BAFD 35

Nouveaux dispositifs / modalités :

Demandes de VAE : nature du
 diplôme

 Effectifs Demandes d’accompagnement

Auxiliaire puéricultrice 3
Educateur jeunes enfants 1
BP JEPS 2 Seulement 1 session en mars 2017 A reporter en 2018



Bilans de compétences : nombre Demandes d’aide à l‘orientation : nombre

2

__________________________________________________________________________________
Formations propres au service de la police municipale : rubrique à remplir selon les besoins de la collectivité
Formation initiale :

Catégorie Effectifs

A
B
C 5 agents

Formation continue obligatoire :

Intitulé de la formation Effectifs

FCO 21 PM

Formation à l’armement :

Nature de la formation Effectifs
Module juridique 7 PM
Module pratique 7 PM
Entraînement au tir
2 séances annuelles obligatoires

35 PM

Formations autres hors CNFPT :

Perfectionnement des unités motocyclistes de la police municipale
2 agents

Durée 10 jours
Stage payant CNFPT

Autres renseignements :
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Service instructeur
Service Domaines DAUDD

Commission Cadre de vie, urbanisme, développement 
durable et économique en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Pierre-Michel DELECROIX

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Changement  d'affectation  d'un  logement  situé  dans  la  propriété
communale sise 5 avenue de l'Observatoire à Saint-Maur-Des-Fossés

Au rez-de-chaussée de l’ancienne usine de l’eau, sise 5, avenue de l’Observatoire à Saint-
Maur-des-Fossés, se trouve un logement d’une superficie de 70 m² environ, composé de deux
pièces principales, d’une cuisine, d’une salle de bain et d’un W.C.

Ce logement de fonction anciennement concédé par nécessité absolue de service, à l’un des
gardiens de l’usine de l’eau, a été libéré le 1er août 2016 suite à la fermeture de l’usine.

Les services techniques municipaux et notamment le service de l’éclairage, ont fait part de la
nécessité  de  trouver  des  locaux  supplémentaires  pour  notamment  accueillir  des  locaux  à
usage de stockage et un atelier.

Le logement situé au rez-de-chaussée de l’ancienne usine de l’eau, permet de répondre à
cette demande, par la création d’un espace destiné à accueillir un atelier et du stockage.

Il est donc envisagé de désaffecter le logement et de le réaffecter en locaux d’activités pour
les services techniques, pour un usage, notamment d’atelier et de stockage.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Décide le  principe de  la  désaffectation  du logement  d’une  superficie  de  70 m² environ,
composé de deux pièces principales, d’une cuisine, d’une salle de bain et d’un W.C., situé au
rez-de-chaussée de l’ancienne usine de l’eau, sise 5, avenue de l’Observatoire à Saint-Maur-
des-Fossés.

Décide l’affectation de ce logement en locaux d’activités.

Autorise Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  et  à  déposer  tout  document
nécessaire à cette procédure.
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Service instructeur
Service Domaines DAUDD

Commission Cadre de vie, urbanisme, développement 
durable et économique en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Pierre-Michel DELECROIX

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Modification de l’usage de locaux d’activité situés dans l’école maternelle
Champignol - 12 rue Gaston à Saint-Maur-Des-Fossés

Par  délibération  n°12 du 26 mai  2014 le  Conseil  Municipal  a  décidé la  désaffectation  du
logement  situé dans l’école maternelle  Champignol  sise  12, rue Gaston à Saint-Maur-des-
Fossés d’une superficie de 74 m² composé de 4 pièces principales, d’une cuisine, d’une salle
de bains, d’un W.C et d’une cave et l’affectation de ce logement en locaux d’activité pour un
usage scolaire afin d’améliorer la qualité de l’accueil des activités scolaires.

Afin d’améliorer également la qualité de l’accueil des activités périscolaires, il est envisagé de
modifier l’usage de ces locaux et de les affecter en locaux d’activités polyvalents utilisables sur
les temps scolaires et périscolaires.

Il est précisé que cette utilisation polyvalente a fait l’objet d’un avis favorable de la directrice
académique suite à la demande de désaffectation du logement en 2014.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Décide la modification de l’usage des locaux d’activité affectés à un usage scolaire situés
dans l’école maternelle Champignol sise 12, rue Gaston à Saint-Maur-des-Fossés.

Décide leur affectation en locaux d’activité pour un usage scolaire et/ou périscolaire

Autorise Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  et  à  déposer  tout  document
nécessaire à cette procédure.
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Service instructeur
Service Domaines DAUDD

Commission Cadre de vie, urbanisme, développement 
durable et économique en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Pierre-Michel DELECROIX

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Modification de l’usage de locaux d’activité situés dans l’école maternelle
des Mûriers - 3 rue Chevalier à La Varenne Saint-Hilaire

Par délibération n°25 du 11 octobre 2012, le Conseil Municipal a décidé la désaffectation du
logement situé dans l’école maternelle des Mûriers sise 3, rue Chevalier à La Varenne-Saint-
Hilaire d’une superficie d’environ 72 m² composé de trois pièces principales et l’affectation de
ce logement en locaux d’activité pour un usage périscolaire afin d’améliorer les conditions
d’accueil des enfants.

Afin d’améliorer également la qualité de l’accueil  des activités scolaires, il  est envisagé de
modifier l’usage de ces locaux et de les affecter en locaux d’activité pour un usage scolaire
et/ou périscolaire.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Décide la modification de l’usage des locaux d’activité affectés à usage périscolaire situés
dans l’école maternelle des Mûriers sise 3, rue Chevalier à La Varenne-Saint-Hilaire.

Décide leur affectation en locaux d’activité pour un usage scolaire et/ou périscolaire.

Autorise Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  et  à  déposer  tout  document
nécessaire à cette procédure.
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Service instructeur
Service Domaines DAUDD

Commission Cadre de vie, urbanisme, développement 
durable et économique en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Pierre-Michel DELECROIX

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Autorisation  donnée  au  Maire  de  signer  une  convention  de  mise  à
disposition de locaux dans la copropriété située 55, avenue de Bonneuil à
Saint-Maur-des-Fossés

Depuis  1994,  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  met  à  disposition  de  la  Ville  dans  la
copropriété située 55, avenue de Bonneuil à Saint-Maur-des-Fossés :

- des locaux d’une superficie de 255 m² environ au rez-de-chaussée (entrée, 3 bureaux,
1 pièce pour visite médicale, 1 réserve, 1 lingerie, 1 vestiaire, 2 sanitaires, 1 salle de
repos, 1 cuisine et 1 grande et 2 petites salles de jeux),

- un parking clos au sous-sol,
- en annexes : 7 parkings en surface,
- un jardinet de 100 m² environ.

La  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  une  redevance  trimestrielle  s’élevant
actuellement à 7 629,89 € (montant réévalué chaque année sur la base de l’indice INSEE du
coût de la construction), soit une redevance annuelle de 30 519,56 € et le remboursement des
charges locatives (eau, électricité et la quote-part des charges de copropriété). La convention
arrivera à échéance le 31 mai 2017.

Pour permettre de répondre à des besoins liés à sa politique de la Petite Enfance, la Ville
souhaite  maintenir  la  crèche  familiale  municipale  et  une  halte-garderie,  dans  les  locaux
appartenant au C.C.A.S.

Par courrier du          2017, la Direction Départementale des Finances Publiques du-Val-de-
Marne – Division du Domaine nous informe que le montant du loyer annuel n’appelle pas
d’observation particulière.

La convention arrivant à échéance le 31 mai 2017, la Ville a sollicité du C.C.A.S., la possibilité
de signer un nouveau bail pour une durée identique de cinq ans et aux mêmes conditions,
notamment financières.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Décide d’approuver le renouvellement de la mise à disposition de la Ville, des locaux d’une
superficie de 255 m² environ au rez-de-chaussée (entrée, 3 bureaux,  1 pièce pour visite
médicale, 1 réserve, 1 lingerie, 1 vestiaire, 2 sanitaires, 1 salle de repos, 1 cuisine et 1 grande
et 2 petites salles de jeux), un parking clos au sous-sol, en annexes : 7 parkings en surface,
un jardinet de 100 m² environ, situé au rez-de-chaussée de l’immeuble en copropriété sis 55,
avenue  de  Bonneuil  à  Saint-Maur-des-Fossés,  appartenant  au  C.C.A.S.,  pour  accueillir  la
crèche familiale municipale et une halte-garderie.
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Autorise Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  le  bail  à  intervenir  et  tous
documents  nécessaires  associés,  pour  un loyer  annuel  de 7 629,89 € TTC et  les  charges
récupérables s’y rapportant, pour une durée de cinq ans.

Décide que la dépense correspondante sera imputée au budget de la Commune sur un crédit
ouvert pour l’exercice 2017 et à ouvrir aux budgets suivants.
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Service instructeur
Service Domaines DAUDD

Commission Cadre de vie, urbanisme, développement 
durable et économique en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Pierre-Michel DELECROIX

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Autorisation donnée au maire de signer une convention avec la RATP pour
la mise à disposition du futur local d'activité situé place de la Gare à La
Varenne Saint-Hilaire

Les travaux de réaménagement du Parvis de La Varenne sont terminés depuis le 5 juin 2016.

Le  réaménagement  de  la  galerie  couverte  s’inscrit  dans  la  continuité  de  celui  du  Parvis,
puisqu’il participe à la revalorisation globale du pôle gare de La Varenne –Chennevières.

Ce projet de réaménagement de la galerie couverte prévoit notamment la création de la coque
et l’aménagement des locaux du futur commerce d’une superficie d’environ 80 m².

Dans le cadre de sa politique économique et culturelle, la Ville a fait part à la RATP de son
souhait de bénéficier de la mise à disposition de ce local.

La mise à disposition est consentie pour une durée de 5 ans et moyennant une redevance
annuelle de 23 500 € net  et le remboursement à la  RATP de sa quote-part  des charges,
prestations et taxes de toutes natures afférentes au local.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer avec la RATP une convention pour la
mise à disposition du futur local d’activité d’une superficie d’environ 80 m², situé Place de la
Gare  à  La  Varenne  Saint-Hilaire.  La  convention  sera  accordée  pour  une  durée  de  5  ans
renouvelable et moyennant une redevance annuelle de 23 500 € net et le remboursement à la
RATP de sa quote-part des charges, prestations et taxes de toutes natures afférentes au local.

Décide que la dépense correspondante sera imputée au budget de la Commune sur un crédit
ouvert pour l’exercice 2017 et à ouvrir aux budgets suivants.
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Service instructeur
Service Domaines DAUDD

Commission Cadre de vie, urbanisme, développement 
durable et économique en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Pierre-Michel DELECROIX

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Autorisation donnée au maire de signer une convention de gestion avec la
S.G.P. pour la gestion des deux parkings provisoires situés 15 rue André
Bollier et 22 rue Alsace Lorraine à Saint-Maur-des-Fossés

Dans le cadre du projet Grand Paris Express à Saint-Maur-des-Fossés, la Société du Grand
Paris (S.G.P.) s’est engagée à réaliser à partir de 2016 des places de stationnement dans le
quartier de Saint-Maur-Créteil.

Ces nouveaux stationnements ont vocation à compenser la perte induite par la fermeture du
parking  public  de  Saint-Maur-Créteil  le  31  juillet  2016  et  à  maintenir  une  offre  de
stationnement dans le quartier pendant la phase de chantier du nouveau réseau de transport.

La Ville et la S.G.P. ont identifié plusieurs terrains pouvant accueillir cette nouvelle offre de
stationnement,  et notamment les terrains appartenant l’Office Public de l’Habitat de Saint-
Maur-des-Fossés, situés d’une part, 15 rue André Bollier et d’autre part, 22 rue Alsace Lorraine
à Saint-Maur-des-Fossés.

Des conventions d’occupation temporaire ont été signées les 20 et 28 mars 2017 entre la
S.G.P. et l’O.P.H. pour la mise à disposition de ces terrains, permettant ainsi la réalisation de
deux parkings publics provisoires d’environ 195 places.

La S.G.P. n’ayant pas vocation à gérer des parkings, il a été convenu entre les parties de
transférer à la  Ville  ces terrains aménagés par la  S.G.P.,  afin que ces nouveaux parkings
puissent être intégrés à la zone bleue du stationnement communal.

Pour la mise en œuvre de cette gestion, il convient donc de prévoir une convention de gestion
de cet espace au profit de la Ville.

Cette convention aura pour objet de déterminer les emprises dont la gestion est transférée à
la Commune et de fixer  les modalités de ce transfert.  Elle est  accordée à titre gratuit  et
prendra effet à compter de sa date de signature pour se terminer au plus tard le 30 juin 2019.
La  Commune  aura  à  sa  charge  tous  les  impôts,  contributions  et  taxes  de  toute  nature,
auxquels  le  bien  pourrait  être  assujetti,  ainsi  que  toutes  les  contributions  nécessaires  à
l’exploitation  du  parking  (eau,  électricité,  vérification  et  maintenance  des  équipements
techniques).

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Autorise le Maire ou son représentant à signer avec la Société du Grand Paris une convention
relative à la mise à disposition des terrains situés d’une part, 15 rue André Bollier à Saint-
Maur-des-Fossés, d’une superficie de 2 617 m² et d’autre part, 22 rue Alsace Lorraine à Saint-
Maur-des-Fossés, d’une superficie de 2 773 m², pour la gestion de deux parkings provisoires
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d’environ 195 places. La convention sera accordée à titre gratuit, sans redevance, les charges
de fonctionnement étant supportées par la Commune et prendra effet à compter de sa date
de signature pour se terminer au plus tard le 30 juin 2019. La convention pourra faire l’objet
d’une  demande  de  renouvellement  qui  sera  subordonnée  aux  renouvellements  des
conventions signées entre la S.G.P. et l’O.P.H. de Saint-Maur-des-Fossés.
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Service instructeur
Service de l'Enseignement Direction
de l'Enseignement et de l'Enfance

Commission Famille, jeunesse, affaires scolaires, 
culture, sport, jumelage et mémoire combattante en 
date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Julien KOCHER

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Indemnité représentative de logement des instituteurs: fixation du taux de
base pour l'année 2016

En  application  du  décret  n°83-367  du  2  mai  1983,  il  appartient  au  Préfet  de  fixer
annuellement le montant de l’indemnité représentative de logement des instituteurs après avis
des conseils municipaux.

Par lettre en date du 6 février 2017, Monsieur le Préfet du Val-de-Marne a informé Monsieur le
Maire que le comité des finances locales a arrêté le montant unitaire national de la dotation
spéciale  instituteurs  (DSI)  pour  l’année  2016 selon la  circulaire  du 18 novembre 2016 la
stabilisant.

C’est donc sur la base de ces éléments que Monsieur le Préfet se propose de reconduire le
taux de base de l’indemnité  représentative de logement et  de fixer  pour l’année 2016 le
montant mensuel de cette indemnité (IRL) à 220,64€.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Donne un avis favorable au montant du taux mensuel de base de l’indemnité représentative
de logement des instituteurs fixé à 220,64 € au titre de l’année 2016.
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Service instructeur
Service Jeunesse Direction 
Jeunesse et Sports

Commission Famille, jeunesse, affaires scolaires, 
culture, sport, jumelage et mémoire combattante en 
date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Yasmine CAMARA

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Approbation de la convention type relative à l'organisation de la fête du
club ados de R.E.L.A.I. jeunesse 

Dans le cadre de l’accueil de loisirs du Club Ados, mis en place par le service service Jeunesse
de  la  ville  et  des  animations  proposées  aux  Saint-Mauriens,  les  jeunes  participants  ont
souhaité mettre en place une première édition 2017 de la « fête du club ados » basée autour
du jeu vidéo.
Cette manifestation de détente amicale et familiale a pour vocation de clôturer l’année scolaire
2016 / 2017 et de faire connaitre la structure de loisirs à tous les Saint-Mauriens âgés de 10 à
17 ans, notamment les jeunes inscrits en CM2. Elle offrira, de 16h à 22h, au sein de la maison
de quartier de Saint-Maur Créteil, un esprit convivial avec des jeux et des animations dans une
ambiance musicale.

Seront proposés : 
- Des arcades de jeux vidéo en accès libre,
- des tournois de jeux vidéo,
- des animations manuelles,
- des animations extérieures.

De manière à être parfaitement adaptés au public, tous les jeux présentés respecteront la
classification par âge du système PEGI (Pan European Game Information).

Par ailleurs, une exposition créée avec les jeunes retracera l’histoire du jeu vidéo.

Dans  le  but  d’améliorer  la  qualité  de  la  manifestation,  les  commerçants  des  magasins
spécialisés du territoire ont été sollicités afin d’apporter leur expertise dans le domaine et de
prêter du matériel. 

De  manière  à  préciser  les  droits  et  les  obligations  de  la  ville  et  des  commerçants  une
convention type a été rédigée.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Approuve la convention type à conclure avec les commerçants spécialisés dans les jeux vidéo
intéressés ci-après annexée (Annexe 1).

Autorise le Maire, ou en son absence un(e) élu(e) délégué(e), à signer la convention type
sus-visée, à conclure avec les commerçants spécialisés dans les jeux vidéo intéressés.



 

 

 

CONTRAT DE PARTENARIAT  
« FÊTE DU CLUB ADOS » Edition 2017 

 

 
 
ENTRE:  
 
LA VILLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS dont le siège social est situé place de Charles-
de-Gaulle - 94107 Saint-Maur-des-Fossés Cédex, 
représentée par Sylvain BERRIOS en sa qualité de Député-maire de la VILLE 
 
Ci-après dénommée « LA VILLE » 

D’UNE PART 
 
 

ET 
 
 
L’entreprise :  
Immatriculée au Registre des Sociétés de Paris sous le numéro……………………,  
dont le siège social est situé, au : 
………………………………………………………. 
représentée par, …………………………………. Agissant en  qualité de …………… 
Dument habilité.e à la signature des présentes 
 
Ci-après dénommée « LE PARTENAIRE », 

D’AUTRE PART 
 
 
 
 
LA VILLE et LE PARTENAIRE étant ci-après dénommés collectivement les « Parties » et 
individuellement une « Partie ». 
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IL A ÉTÉ PREALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
A l'initiative de la VILLE de Saint-Maur-des-Fossés, le Club-Ados (accueil de loisirs pour les 11/17 
ans du service Jeunesse)  a pour projet de réaliser un évènement en plein air pour tous qui alternera 
animations vidéos, exposition sur les jeux vidéo et animations artistiques durant la journée du samedi 
01er juillet de 16h à 22h dans l’esprit fête et animation de village tout en faisant participer des groupes 
associatifs (animations, restauration) et permettre au public de venir entre amis ou en famille profiter 
des animations mises en place. 
 
LE PARTENAIRE, a souhaité s’associer à ce projet et par conséquent apporter son soutien à la 
VILLE de Saint-Maur-des-Fossés. Par un appui de prêt de matériel, il a ainsi souhaité parrainer 
certains événements et bénéficier, en contrepartie, de certains avantages. 
 
 
C’est dans cet esprit que les Parties se sont rapprochées afin de conclure le présent contrat de 
partenariat (ci après le « Contrat »).  
 
 
CECI ÉTANT RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions du partenariat entre LA VILLE et LE 
PARTENAIRE dans le cadre de l’organisation et du déroulement de la 1ère édition de la « fête du Club 
Ados » qui se déroulera le 1er juillet 2017 de 16 h à 22 h à la maison de quartier de Saint-Maur Créteil 
au 3, rue André Bollier à Saint-Maur-des-Fossés. 
 
 
ARTICLE 2 : NATURE DU CONTRAT 
 
De convention expresse, le présent accord constitue un contrat de partenariat. Rien dans cet accord ne 
devra être interprété comme créant ou manifestant l’intention de créer une association, une société de 
fait, créée de fait ou en participation, ou une relation d’employeur à employé entre les Parties qui 
agissent en contractants indépendants. 
 
 
ARTICLE 3 : DURÉE DU CONTRAT 
 
Le présent Contrat est conclu pour une durée déterminée de trois (3) mois à compter du 15 mai 
jusqu’au 15 août 2017. 
 
Les Parties renoncent expressément à renouveler tacitement le présent Contrat. Chaque reconduction 
du présent Contrat devra être formalisée par un avenant décrivant les conditions du partenariat entre 
les Parties. 
 
 
ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
4.1 : Obligations de promotion de LA VILLE 
 
Dans le cadre des actions spécifiques de promotion de la fête du Club Ados, la VILLE de SAINT-
MAUR-DES-FOSSÉS s’engage à faire toute diligence pour assurer la promotion du PARTENAIRE 
auprès du public.  
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La promotion sera assurée par différents moyens, comme indiqué ci après : 

- Insertion du logo du PARTENAIRE sur l’ensemble des outils de communication de 
l’événement (annonce sur les réseaux sociaux, programme, affiches…). 

- Tenue d’un stand de vente par le PARTENAIRE le jour de l’évènement. 
- Autorisation de diffusion d’outils de communication propre au PARTENAIRE (flyers, 

cartes…) 
 
4.2 : Obligations de LA VILLE en amont de la fête du Club Ados 
 
En amont de la Fête du Club-Ados, LA VILLE s’engage à diffuser un support de communication de la 
fête dans « Saint Maur Infos » et sur internet avec le logo du PARTENAIRE. 
 
Dans le cadre du prêt du matériel (bornes d’arcades de jeux vidéo), la VILLE s’engage à déplacer le 
dit matériel du magasin au lieu de l’évènement, par des agents de la municipalité. Ces déplacements 
s’effectueront le …………. A …………… 
 
4.3 : Obligations de LA VILLE durant la fête du Club Ados 
 
Durant la manifestation LA VILLE  s’engage à mettre à disposition du PARTENAIRE un espace 
dédié. 
 
Dans le cadre du prêt d’anciennes consoles et jeux vidéo, à défaut des boites (vides) d’anciennes 
consoles, la VILLE s’engage à mettre sous protection dans des vitrines ces objets de collection. 
 
4.4 : Obligations de LA VILLE à l’issue de la fête du Club Ados 
 
La VILLE s’engage, dans les 3 jours suivant la fin de l’évènement, à déplacer le matériel prêté de la 
Maison de quartier au magasin du PARTENAIRE. 
 
A l’issue de cette manifestation, un retour sur l’événement est envisageable avec diffusion de photos. 
 
4.5 : Obligations de LA VILLE relatives aux signes distinctifs 
 
LA VILLE s’engage à utiliser les signes distinctifs (logos, marques…) que le PARTENAIRE aura 
fourni pour l’exécution du présent Contrat dans les circonstances convenues entre les Parties. 
 
LA VILLE, ou tout tiers engagé par elle pour l’organisation de la fête du Club Ados, et dont elle a la 
responsabilité, s’engage à ne pas modifier tout ou partie des signes distinctifs du PARTENAIRE pour 
quelque raison que ce soit.  
 
Par ailleurs, il est expressément convenu entre les Parties que la mise à disposition des signes 
distinctifs n’entraîne aucun transfert de propriété desdits signes au profit de LA VILLE ou de tout tiers 
y ayant accès dans le cadre de l’exécution du présent Contrat. 
 
 
ARTICLE 5 : DESCRIPTIONS DES OBLIGATIONS DU PARTENAIRE 
 
5.1 : Participation matérielle à la Fête du Club Ados 
 
Le PARTENAIRE s’engage à prêter le matériel, dont la liste et la valeur estimée sont précisés en 
annexe, à LA VILLE. 
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5.2 : Obligations du PARTENAIRE relatives aux Signes Distinctifs 
 
Le PARTENAIRE s’engage également à fournir l’ensemble des signes distinctifs nécessaires à la mise 
en œuvre des actions de promotion de la Fête du Club Ados. Lorsque le PARTENAIRE voudra 
procéder à la modification de ses signes, sur les supports non encore créés, il en informera LA VILLE 
au moins cinq (5) jours ouvrés avant ladite modification. LA VILLE fera part, le cas échéant, au 
PARTENAIRE des contraintes et des difficultés techniques posées par la modification des signes 
distinctifs et indiquera les délais nécessaires pour prendre en compte les nouveaux changements 
demandés. 
 
5.3 : Comportement du PARTENAIRE 
 
De manière générale, le PARTENAIRE s’engage à s’abstenir de tout acte susceptible de porter atteinte 
(contrefaçon, parasitisme, dénigrement), directement ou indirectement, aux droits de LA VILLE. En 
outre, le PARTENAIRE s’engage à ne créer aucune confusion entre lui et LA VILLE à l'égard du 
public et plus généralement à l'égard de tout tiers. 
 
Etant donné que la majorité du public attendu lors de cette manifestation sera mineur le comportement 
du PARTENAIRE devra être irréprochable tant en terme de vocabulaire que de tenue vestimentaire. 
Les jeux qui seront présents lors de cette manifestation devront être destinés à un public compris entre 
11 et 17 ans. 
 
 
ARTICLE 6 : REPORT DE LA MANIFESTATION 
 
Dans le cas d’un report de la Fête du Club Ados, et quelle qu’en soit la raison, LA VILLE s’engage à 
prévenir le PARTENAIRE dans les plus brefs délais. Cependant, l’ensemble des obligations des deux 
Parties, telles que définies à l’article 3 du présent Contrat, resteront inchangées si l’intérêt général le 
permet. 
Il est néanmoins entendu que ce report ne pourra pas intervenir au-delà de la date de fin du Contrat. A 
défaut, le présent Contrat serait résilié de plein droit. 
En cas d’intempérie ou de pluie, la fête du club ados pourrait être organisée sur un autre site du 
territoire de la ville de Saint Maur des Fossés. 
 
ARTICLE 7 : NON EXCLUSIVITÉ 
 
LA VILLE s’autorise de conclure un partenariat relatif à la Fête du Club Ados de l’édition 2017 avec 
un concurrent du PARTENAIRE. On entend par Concurrent du PARTENAIRE tout établissement de 
commerce de détails de biens et d’occasions de jeux en magasin. 
 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITES DE LA VILLE 
 
LA VILLE est seule responsable des opérations concourant à l’organisation de la Fête du Club Ados 
ainsi que celles relatives à sa gestion. Elle assurera notamment les relations avec les intervenants, le 
choix des participants, et la communication. Elle aura la charge de la programmation et de 
l’organisation. 
 
LA VILLE a pris l’initiative de créer cet évènement. En conséquence, elle décide librement du 
management et de l’organisation de celui-ci, ce que le PARTENAIRE reconnaît. Il en résulte que seule 
LA VILLE a le pouvoir de décider de la présence d’un ou plusieurs partenaires à la manifestation, 
dans la limite de l’engagement prévu à l’article 7 ci-dessus. 
 
Pour l’ensemble des prestations fournies dans le cadre du présent Contrat, les Parties conviennent que 
LA VILLE sera soumise à une obligation de moyen. Il appartiendra donc au PARTENAIRE de 
prouver la défaillance éventuelle de LA VILLE.  
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En tout état de cause, LA VILLE ne pourra être tenue responsable des dommages indirects, telles que 
pertes d’exploitation, perte de chiffre d’affaires, perte de bénéfices, sans que cette énumération soit 
exhaustive, qui pourraient résulter de l’utilisation des informations contenues dans les services rendus 
au PARTENAIRE. 
 
La ville prendra une assurance exceptionnelle couvrant le matériel prêté. En cas de dommage, le 
PARTENAIRE devra fournir une ou des factures des produits endommagés. 
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE 
 
LE PARTENAIRE est entièrement responsable des informations figurant sur ses signes distinctifs. 
 
 
ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ 
 
10.1 : Chacune des Parties reconnaît que les techniques, méthodes et autres procédés et/ou services 
propres à l'autre Partie, ou aux personnes pour le compte desquelles elles interviennent, objet du 
présent Contrat, sont strictement confidentiels. Chacune des Parties s'interdit en conséquence de les 
divulguer à tout tiers ou de les utiliser à toute autre fin que l'exécution du Contrat.  
 
10.2 : Cet engagement de confidentialité n’est pas applicable aux faits, études, informations et 
décisions qui sont dans le domaine public. 
 
10.3 : La présente obligation de confidentialité s’applique également aux données ou informations qui 
auront été communiquées à l’une ou l’autre des Parties avant même la signature du présent Contrat. 
Elle se poursuivra aussi longtemps que les données concernées ne seront pas devenues publiques, sauf 
accord particulier et express de l’une ou l’autre des Parties à une levée de la confidentialité. 
 
10.4 : Les Parties se portent fort de ce que les obligations relatives à la confidentialité s’imposent à 
leurs salariés, collaborateurs, mandataires, éventuels sous-traitants et correspondants, et en assumeront 
toute la responsabilité en cas de manquement de la part de l’une ou plusieurs de ces personnes. 
 
10.5 : Le présent article survivra à la résiliation ou à l’expiration du Contrat pour quelque cause que ce 
soit. 
 
 
ARTICLE 11 : RÉSILIATION DU CONTRAT 
 
11.1 : LA VILLE pourra résilier unilatéralement le présent Contrat pour un motif d’intérêt général et 
en informer LE PARTENAIRE sans délai. La résiliation ne donnera pas lieu à une indemnisation du 
PARTENAIRE. 
 
11.2 : En cas de manquement des obligations souscrites au terme du présent Contrat par l’une des 
Parties, l’autre Partie pourra résilier de plein droit le présent Contrat par l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, notifiant dans les huit (8) jours ledit manquement, et ce, sans 
préjudice des éventuels dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre, 
 
11.3 : Aucune des parties n’est responsable des dommages qui résulteraient du fait de son 
cocontractant, du fait d’un tiers ou d’un cas de force majeure (cf. article 12 ci-dessous) et des 
dommages indirects tels que ceux retenus par la jurisprudence. 
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ARTICLE 12 : CAS DE FORCE MAJEURE  
 
12.1 : Si, en raison d’un événement considéré comme un cas de force majeure au regard de la 
jurisprudence française, l’une ou l’autre des Parties était dans l’impossibilité d’exécuter ses 
obligations, l’exécution du Contrat serait suspendue temporairement pendant la durée de cette 
impossibilité sans que l’une des Parties ne puisse rechercher la responsabilité de l’autre. 
 
12.2 : Toutefois, en cas de survenance d’un tel événement, les Parties s’efforceront de bonne foi de 
prendre toutes mesures raisonnablement possibles en vue de poursuivre l’exécution du Contrat et de 
substituer un service réduit aux prestations contractuelles. La partie qui invoque la force majeure doit 
le notifier à l’autre dès sa survenance. 
 
ARTICLE 13 : NOTIFICATION 
 
Pour l’exécution du Contrat, élection de domicile est faite par les Parties en leurs sièges sociaux 
respectifs, tels que mentionnés en tête des présentes. Toutes correspondances, communications et 
notifications seront adressées à cette domiciliation. 
 
 
ARTICLE 14 : INTÉGRALITÉ DU CONTRAT DE PARTENARIAT 
 
Le présent Contrat exprime l’intégralité des obligations des Parties et se substitue de plein droit à 
l’ensemble des accords écrits ou verbaux antérieurs au présent Contrat. Aucune indication, aucun 
document, ne pourra engendrer d’obligations au titre du Contrat s’il n’a pas préalablement fait l’objet 
d’un avenant signé par les Parties. 
 
 
ARTICLE 15 : CLAUSES GÉNÉRALES 
 
15.1 : Titres : Les titres des paragraphes et articles du présent Contrat sont insérés pour en faciliter la 
lecture mais ne peuvent en aucun cas servir pour guider leur interprétation. 
 
15.2 : Nullité partielle : Si l'une (ou plusieurs) des stipulations du Contrat est tenue, rendue ou 
déclarée non valide en raison d'une loi, d'une réglementation ou d'une décision d’une juridiction 
compétente, les Parties se concerteront pour convenir d’une ou des stipulation(s) remplaçant la ou les 
stipulation(s) invalide(s) et permettant d’atteindre, dans la mesure du possible, le but visé par la ou les 
clause(s) d’origine. Toutes les autres stipulations du Contrat gardent toute leur force et leur portée. 
 
15.3 Absence de renonciation : Le fait, pour l’une des Parties, de ne pas se prévaloir d’un 
manquement par l’autre Partie à l’une quelconque de ses obligations, ne saurait être interprété comme 
une renonciation à l’obligation en cause et ne pourra empêcher la partie non défaillante de s'en 
prévaloir à l'avenir. 
 
15.4 Intuitu Personae : Le présent Contrat est conclu intuitu personae. Il ne pourra en aucun cas être 
cédé, transféré ou transmis à un tiers, à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, 
totalement ou partiellement, à titre onéreux ou gratuit. 
 
ARTICLE 16 : LOI APPLICABLE & JURIDICTION COMPÉTENTE 
 
16.1 : Le présent Contrat est régi par le droit français.  
 
16.2 : En cas de litige qui viendrait à naître entre les Parties à propos de la validité, de l’exécution ou 
de l’interprétation du présent Contrat, les Parties s’engagent à coopérer avec diligence et bonne foi en 
vue de trouver une solution amiable. 
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16.3 : Si, toutefois aucun accord n’est trouvé dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception 
d'un courrier notifiant à l'autre partie l'existence d'un différend, pour toute contestation, litige, qui 
pourrait s’élever dans l’interprétation, la validité ou l’exécution des présentes, compétence expresse 
est attribuée au Tribunal administratif de Melun. 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Maur-des-Fossés, en double exemplaire, le  
 
 
 
Pour la VILLE de Saint-Maur-des-Fossés 
Le Député-maire 
Sylvain BERRIOS 

Pour le PARTENAIRE 
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Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Convention de partenariat relative à l’organisation du 9ème Salon "Saint-
Maur en poche" les 24 et 25 juin 2017

La Ville de Saint-Maur-des-Fossés organise les 24 et 25 juin prochain, en partenariat avec la 
librairie « La Griffe Noire », le  9ème Salon « Saint-Maur en poche ».

Dans ce cadre, il est convenu que la RATP contribue  à la promotion de l’édition 2017 de 
Saint-Maur en Poche par le biais d’un affichage dans les lignes de bus du Val-de-Marne, en 
échange d’une visibilité sur les outils de comunication de la manifestation.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :

Approuve la convention de partenariat avec la RATP pour la promotion du 9ème Salon « Saint-
Maur en poche »

Autorise Monsieur le Maire, ou à défaut Monsieur le Maire-adjoint délégué, à signer ladite
convention.



CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE D’UNE PART     :

La Mairie de Saint-Maur-des-Fossés
Représentée par Monsieur Sylvain BERRIOS en sa qualité de Député-Maire de Saint-Maur-des Fossés
ci-après dénommée La Mairie de Saint-Maur-des-Fossés

ET D’AUTRE PART     :

La RATP, EPIC, inscrite au RCS sous le numéro B 775 663 438,
Représentée par Monsieur Ugo LANTERNIER, en sa qualité de Directeur de l’Agence de 
Développement Territorial du Val-de-Marne, située au 85/87 avenue du Général de Gaulle 94107 
Créteil Cedex, 
ci-après dénommée la RATP.

Article 1er : Objet de la convention

Il est convenu que la RATP contribuera à la promotion du 9ème Salon International du Livre en format 
de Poche, « Saint-Maur-en Poche », qui aura lieu du 24 au 25 juin 2017, par le biais d’un affichage sur
le réseau d’exploitation de surface du Val-de-Marne en échange de la visibilité de la RATP sur les 
supports de communication des affiches de mobilier urbain (120 faces), affiches abri-bus (60 faces), 
Zcard (10 000 exemplaires) et programme dédicace (5000 exemplaires).

Cette prestation est valorisée 22 euros TTC (18,39 euros HT) la semaine multipliée par le nombre 
d’affiches, donc 22 eurosx300x1 soit 6000 euros TTC.

Article 2 : Engagement de la RATP

300 affiches format A4 seront apposées à chaque emplacement réservé à cet effet dans les voitures 
des lignes de bus concernées du Val-de-Marne.
Les affiches seront mises en place du lundi 12 juin 2017 au dimanche 18 juin 2017.

Article 3 : Réserve de la RATP

En cas de problème inopiné d’exploitation nécessitant une information des voyageurs, l’affichage 
pourrait être provisoirement suspendu et repris ensuite.

Article 4 Engagements de la Mairie de Saint-Maur-des-Fossés

- Affichage :
- La Mairie de Saint-Maur-des-Fossés fera imprimer à ses frais les affiches A4 (300 exemplaires

conditionnés en paquets de 50) surmontées sur le haut du document, du bandeau 
partenarial RATP, « Nous aimons, nous participons » et assurera la livraison des affiches dans
les centres bus des lignes concernées. 



- Selon le nombre prévu, 300 seront adressés à : RATP – Agence de Développement Territorial 
du Val-de-Marne – Gaëlle Bourillet – 85/87 avenue du Général de Gaulle, 94017 Créteil 
Cedex.

Les programmes et les documents promotionnels doivent être livrés 15 jours avant le début 
d’affichage.

Les affiches seront envoyées directement dans les centres bus au plus tard le 6 juin 2017. La Mairie 
de Saint-Maur-des-Fossés joindra un bordereau de livraison fourni par la RATP pour les centres bus 
lors de l’envoi. La RATP fournira les noms et adresses des personnes qui réceptionneront les affiches.

Article 5 : Disposition préalable à respecter 

Les affiches mises en place sur les réseaux de la RATP doivent respecter la charte graphique de 
l’entreprise, bandeau partenarial « Nous aimons, nous participons ». 
Chaque type d’affiche devra être validé par le Service Communication de l’Agence de 
Développement Territorial du Val-de-Marne afin de s’assurer que le thème abordé ne soit pas 
contraire aux bonnes mœurs ou ne présente pas de caractère politique ou religieux, conformément à
la réglementation en vigueur dans les transports. Un « PDF » du projet avec bandeau sera 
systématiquement envoyé par courriel  (gaelle.bourillet @ratp.fr) pour validation avant impression.

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention est valable jusqu’au 18 juin 2017 à compter de sa signature.

Article 7 : Modification de la convention

Toute modification souhaitée par l’une ou l’autre des parties devra faire l’objet d’avenant. 

Article 8 : Conditions de résiliation

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception, moyennant un préavis de quatre semaines. 

Fait à Créteil
Le :

En deux exemplaires originaux.

Pour la RATP Pour La Mairie de Saint-Maur-des-Fossés
(signature précédée de la mention « Lu et approuvé) (signature précédée de la mention « Lu et approuvé)
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Service instructeur
Service des marchés publics 
Direction des Marchés et des 
Achats

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Henri PETTENI

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Autorisation  de  signer  le  marché  de  travaux  d'aménagement
réglementaire d'installations sportives au stade Chéron - lot 2 Bâtiment

Par décision en date du 1e  février 2017, le Conseil municipal a autorisé le Maire à mettre en
place la consultation pour le marché relatif aux travaux d’aménagement réglementaire d’instal-
lations sportives au stade Chéron lot 2 Bâtiment, pour un montant estimé toutes tranches
comprises de 1.435.000 €uros TTC.

Après étude des offres par le maître d’oeuvre, la commission d’appel d’offres lors de sa séance
en date du 20 avril 2017, a décidé d’attribuer le marché à la société MANNUCCI ayant présen-
té l’offre satisfaisante de 953.114,00 €uros HT pour la tranche ferme, 117.954,00 €uros HT
pour la tranche optionnelle 1, 117.954,00 €uros HT pour la tranche optionnelle 2 et 65.048,00
€uros  HT  pour  la  tranche  optionnelle  3,  soit  un  total  toutes  tranches  comprises  de
1.504.884,00 €uros TTC.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Autorise Monsieur  le Maire à signer le  marché de travaux d’aménagement réglementaire
d’installations sportives au stade Chéron lot 2 Bâtiment avec la société MANNUCCI domicilié
37bis, rue du Docteur Schweitzer à 95230 SOISY SOUS MONTMORENCY pour un prix
global  et  forfaitaire  toutes  tranches  comprises  s’élevant  à 1.254.070  euros  HT soit
1.504.884,00 TTC.
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Service instructeur
Service des marchés publics 
Direction des Marchés et des 
Achats

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Henri PETTENI

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Appel  d'offres  ouvert  relatif  à  la  fourniture  et  pose  de  panneaux  de
signalisation Lots 1 à 3

Le marché relatif à la fourniture et pose de panneaux de signalisation arrive à échéance le 31
décembre 2017.

En conséquence, il est opportun de conclure un accord-cadre mono attributaire par l'émission
de bons de commande, conformément aux dispositions de l’article 78 du Décret n°2016-360
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

La dévolution de ce marché sera effectuée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert,
conformément aux dispositions des articles 25-I-1°, 33, 36, 38 à 44, 67 à 68, 78 et 80 du Dé-
cret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Les montants minimum et maximum sont fixés comme suit par période de 12 mois :

Lots Montant mini HT
en €uros

Montant maxi HT
en €uros

Lot 1 Fourniture de signalisation de Police et élé-
ments de fixations 5.000 50.000

Lot 2 Fourniture et pose de signalisation direction-
nelle non lumineuse et lumineuse 5.000 50.000

Lot 3 Fourniture et pose de signalisation sur bâti-
ments et d'information de chantier 5.000 50.000

Le marché est conclu pour 12 mois, à compter du 1er janvier 2018 ou à défaut de la date de
notification si celle-ci est postérieure. Il pourra être reconduit 3 fois 12 mois.

Les dépenses seront imputées sur les crédits à ouvrir au Budget 2018.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Autorise Monsieur  le  Maire  à mettre en place la  procédure de consultation relative à la
fourniture et pose de panneaux de signalisation, à signer tous les documents nécessaires à la
réalisation de cette consultation, ainsi que le marché à l’issue de la procédure de dévolution.
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Service instructeur
Service des marchés publics 
Direction des Marchés et des 
Achats

Rapporteur :  Henri PETTENI

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Appel d’offres ouvert relatif aux travaux d’aménagement de l’école Nicolas
Gatin - Actualisation des montants estimés

Par délibération en date du 23 mars 2017, le Conseil municipal a autorisé Monsieur le
Maire à mettre en place la procédure de consultation relative aux Travaux d’aména-
gement de l’école Nicolas Gatin et à signer tous les documents nécessaires à la
réalisation de cette consultation, ainsi que le marché à l’issue de la procédure de dé-
volution.

Après évaluation complémentaire du Maître d’œuvre et compte tenu des exigences
d’accessibilité, il est nécessaire d’adapter les montants estimés du marché.

Le tableau ci-dessous annule et  remplace  le  précédent  figurant  sur la délibération
n°45 du Conseil municipal du 23 mars 2017.

Lots Montant estimé des travaux € HT

lot 1 démolition / gros œuvre/ VRD 72 000

lot 2 menuiseries extérieures - serrurerie 33 000

lot 3 plâtrerie menuiseries intérieures faux plafonds
mobilier 

100 000

lot 4 revêtements de sol et murs 36 000

lot 5 plomberie chauffage ventilation 85 000

lot 6 électricité- courant fort – courant faible 43 000

TOTAL 369 000

Les autres clauses de la délibération n°45 du conseil municipal du 23 mars 2017 sont
inchangées.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 
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Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation
de la consultation relative aux Travaux d’aménagement de l’école Nicolas Gatin
lots 1 à 6, ainsi que le marché à l’issue de cette procédure.
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Service instructeur
Service des marchés publics 
Direction des Marchés et des 
Achats

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Henri PETTENI

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Appel d'offres ouvert relatif à l'aménagement règlementaire d'accessibilité
et réhabilitation de cours d'écoles (maternelle Chalets, écoles maternelles
et élémentaires La Pie et Parc-Est)

Dans le cadre de la réglementation en vigueur en termes de sécurité et d’accessibilité des éta-
blissements recevant du public, et conformément au P.P.I. de mise en sécurité, il convient
d’effectuer certains travaux au sein des bâtiments communaux et notamment des groupes
scolaires école maternelle des Chalets et écoles maternelles et élémentaires de la Pie et du
Parc-Est.

Ces travaux consisteront notamment en :

- la réhabilitation des cours d’écoles avec mise en accessibilité, assainissement et marquage
des cours ;

- La dépose et la pose de jeux de cour, ainsi que la fourniture de jeux de cour ;

- La mise en place de sols souples ;

- La fourniture et la pose d’auvents.

Il convient donc de conclure un marché d’aménagement réglementaire d’accessibilité et de
réhabilitation  de  cours  d’écoles  pour  l’école  maternelle  des  Chalets  et  les  maternelles  et
élémentaires de La Pie et du Parc-Est.

La dévolution de ce marché sera effectuée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert,
conformément aux dispositions des articles 25-I-1°,  33, 36, 38 à 44, 67 à 68, du Décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Les travaux débuteront aux vacances scolaires de la Toussaint 2017.

Il est donc opportun de conclure un marché à prix global et forfaitaire alloti :

Lots Montant estimé des travaux 

N°1 – Voirie – assainissement - marquages 271 000 € HT

N° 2 – Jeux de cours – sols souples 44 000 € HT 

N°3 – Auvents 75 000 € HT

Montant total des travaux estimé 390 000 € HT

Les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts au Budget 2017.
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Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Autorise Monsieur  le  Maire  à  mettre  en  place  la  procédure  de  consultation  relative  à
l’aménagement réglementaire d’accessibilité et de réhabilitation de cours d’écoles pour l’école
maternelle des Chalets et les maternelles et élémentaires de La Pie et du Parc-Est, à signer
tous les documents nécessaires à la réalisation de cette consultation, ainsi que le marché à
l’issue de la procédure de dévolution.
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Service instructeur
Service des marchés publics 
Direction des Marchés et des 
Achats

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Henri PETTENI

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Appel  d'offres  ouvert  relatif  aux  prestations  d'assistance  technique  au
maître  d'ouvrage  :  lot  1  :  coordonnateur  en  matière  de  sécurité  et  de
protection  de  la  santé,  lot  2  :  bureau de  contrôle,  lot  3  :  missions  de
diagnostic,  lot  4  :  mission  de  coordination  SSI  (Système  de  Sécurité
Incendie)

Les marchés relatifs aux prestations de coordination en matière de sécurité lors des opérations
de bâtiment et de génie civil (M147010) et aux prestations de contrôle technique dans les en-
sembles immobiliers communaux (M147007) arrivent à échéance le 31 décembre 2017.

Les missions de contrôle du précédent marché ne regroupaient pas l’ensemble des missions
de base utilisées dans le cadre des marchés de travaux. Aussi, le nouveau marché sera alloti
pour répondre au besoin de conseil et d’assistance technique dans le cadre des marchés tra-
vaux sur l’ensemble des bâtiments communaux.

En conséquence, il est opportun de conclure pour l’année 2018, un accord cadre multi-attribu-
taires conformément aux dispositions des articles :

- 4 de l’ordonnance du 23 juillet 205 n°2015-899 relatif aux marchés publics

- 78, 79, 80 du décret du 25 mars 2016 n°2016-360 relatif aux marchés publics.

Le présent accord cadre donnera lieu pour chaque lot à la désignation de  trois titulaires,
dont les offres sont remises en concurrence à chaque besoin. Les marchés subséquents pas-
sés sur le fondement du présent accord-cadre, seront des marchés forfaitaires.

Il n’y a donc pas lieu de procéder à une publicité, ni mise en concurrence complémentaire à
l’occasion des marchés subséquents. Cependant, une négociation pourra être engagée à l’oc-
casion de la consultation pour chaque marché subséquent avec chaque titulaire.

Le présent marché est donc scindé en 4 lots, dont les montants minimum et maximum hors
taxes sont fixés respectivement à :

Lots Désignation
Montant  Mini-
mum  en  euros
HT

Montant
Maximum en
euros HT 

1 mission de coordination en matière de sécurité lors 
des opérations de bâtiments et de génie civil

10 000 100 000

2 mission de bureau de contrôle 10 000 50 000

3 mission de diagnostics 10 000 50 000

4 Mission de coordination SSI (Système de Sécurité 
Incendie)

10 000 100 000
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La dévolution de ce marché sera effectuée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert,
conformément aux dispositions des articles 25-I, 33, 36, 38 à 44, 67 à 68, 78 et 80 du Décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Le marché est conclu pour 12 mois,  à compter du 1er Janvier ou à défaut de la date de
notification si celle-ci est postérieure. Il pourra être reconduit 3 fois 12 mois.

Les dépenses seront imputées sur les crédits à ouvrir au Budget 2018.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 

Autorise Monsieur le Maire à mettre en place la procédure de consultation relative
aux prestations  d'assistance  technique  au  maître  d'ouvrage  :  lot  1  :
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé , lot 2 :
bureau  de  contrôle,  lot  3  :  missions  de  diagnostic,  lot  4 :  mission  de
coordination SSI (Système de Sécurité Incendie) et à signer tous les documents
nécessaires à la réalisation de cette consultation, ainsi que le marché à l’issue de la
procédure de dévolution.
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Service instructeur
Service des marchés publics 
Direction des Marchés et des 
Achats

Commission Administration municipale, marchés publics
et contrôle de gestion en date du 2 mai 2017,

Rapporteur :  Henri PETTENI

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET :  Appel  d'offres ouvert relatif  au renouvellement et à la maintenance du
mobilier urbain

Le marché de location/entretien du mobilier urbain arrive à échéance le 31 Décembre 2017.

Par conséquent, il convient de conclure un nouveau marché.

La liste de base des mobiliers à prévoir est fixée comme suit : 

- 52 abris-voyageurs publicitaires,
- 10 abris-voyageurs non-publicitaires,
- 72 mobiliers double faces de 2 m² pour plan, information municipale et publicité (1

face de communication municipale et 1 face publicitaire),
- 43  mobiliers  double  faces  de  2 m²  exclusivement  réservés  à  la  communication

municipale,
- 17 mobiliers double faces de 8 m² pour information municipale et publicité (1 face de

communication municipale et 1 face publicitaire),
- 5  colonnes  d’affichage  culturel  (2  faces  de  communication  municipale  et  1  face

publicitaire)
- 18 mobiliers simple faces de 4 m² réservés à l’affichage municipal,
- 12 mobiliers double faces de 4 m² réservés à l’affichage libre,
- 4 sanitaires publics accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Le présent marché est un marché à prix global et forfaitaire sous la forme du paiement,
par la Ville, d’une redevance annuelle de «     location maintenance     ».

Le  titulaire  pourra  exploiter,  pour  son  compte,  l’ensemble  des  emplacements  non
indispensable  à  la  communication  locale,  à  des  fins  d’affichage  publicitaire  et  devra,  en
conséquence, verser à la Ville une redevance forfaitaire.

Considérant l’investissement  important  à prévoir  pour la mise en place de mobilier urbain
neuf,  le  présent marché entrera en vigueur au 1er janvier  2018 pour une durée de vingt
années.

La dévolution de ce marché sera effectuée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert,
conformément aux dispositions des articles 25-I°, 33, 36, 38 à 44, 67 à 68 du Décret n°2016-
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit : 
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Autorise Monsieur  le  Maire  à  mettre  en  place  la  procédure  de consultation  relative  aux
prestations de Renouvellement et maintenance du mobilier urbain, à signer tous les
documents nécessaires à la réalisation de cette consultation, ainsi que le marché à l’issue de
la procédure de dévolution.
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Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Communication par le Maire des décisions prises en vertu de la délégation
consentie par le Conseil Municipal en date du 15 avril 2014 (art. L2122-22
et L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales)

049  Convention de partenariat pour les activités organisées par la ville pour les vacances de 
printemps 2017 (21/3/2017)

050  Tarifs des activités organisées par la ville pour les vacances de printemps 2017.(22 /
3/2017)

051  SARL AG ORS - Bail de courte durée pour l’occupation du lot n°14 dans le Centre 
d’Activités d’Arromanches sis 27/31, avenue du Port-au-Fouarre - Saint-Maur-des-Fossés (94).
(22 /3/ 2017)

052  Prix de l’ouvrage Sculptures médiévales révélées. Collections du Musée de Saint-Maur 
(27/3/2017)

053  Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Maur-des-Fossés et le Hockey Sporting 
Club de Saint-Maur pour l’organisation d’une activité de hockey sur gazon dans le cadre de 
l’accueil du midi et des temps de l’accueil du soir durant le temps périscolaire, pour la période 
du 18 avril 2017 au 7 juillet 2017 pour les écoles élémentaires et maternelles. (12/4/2017)

054  "Association d’Entraide du Personnel Communal" (A.E.P.C.) - Mise à disposition d’un 
local à usage de bureau situé au 2ème étage de l’Hôtel de Ville à Saint-Maur-des-Fossés. 
(18/4/2017)

055  Mise à disposition d’un logement de fonction par nécessité absolue de service de 
Monsieur Yoann GIGANTE, dans le Centre Sportif Pierre Brossolette - 51, avenue Pierre 
Brossolette à Saint-Maur-des-Fossés.(18/4/2017)

056  Association "Société de Saint-Vincent de Paul, Conférence Saint-François de Sales 
d’Adamville" - Mise à disposition de locaux d’une superficie totale de 85 m² environ situés au 
sous-sol de la propriété communale sise 78, rue du Docteur Roux / 41, rue Etienne Dolet à 
Saint-Maur-des-Fossés (19/4/2017)

057  Convention pour la télédéclaration et le télépaiement de la contribution de solidarité 
(19/4/2017)

058  Protocole d’accord relatif aux prestations du service handicap du centre 
interdépartemental de gestion de la petite couronne dans le cadre de la convention avec le 
FIPHFP (20/4/2017)
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059  Association "STELLA SPORT" - Mise à disposition de la propriété communale sise 88, 
quai du Petit Parc à Saint-Maur-des-Fossés (19/4/2017)

060  Association "Arromanches Bridge Club de Saint-Maur" (A.B.C. SAINT-MAUR) - Mise à 
disposition de deux pièces situées au rez-de-chaussée de "la Maison des Associations" sise 2, 
avenue du Maréchal Lyautey à Saint-Maur-des-Fossés (19/4/2017)

061  Convention d’intervention bénévole avec la Chambre nationale des praticiens de la 
médiation. (26/4/2017)

062  Convention d'usage entre la Ville de Saint-Maur-des-Fossés, organisatrice du Festival du 
court métrage et l'association Sauve Qui Peut le Court Métrage, administratrice du service 
Shortfilmdepot.(3/5/2017)

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :

Donne acte de la communication par le Maire des décisions prises en vertu de la délégation 
consentie par le Conseil Municipal en date du 15 avril 2014 (art. L2122-22 et L2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales)
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Service instructeur
MAJA DAJGS

Rapporteur :  Sylvain BERRIOS

NONOTICE EXPLICATIVETICE EXPLICATIVE

OBJET : Communication par le Maire des décisions prises en vertu de la délégation
consentie par le Conseil Municipal en date du 15 avril 2014 (art. L2122-22
4° et L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales)

017  Matériel éducatif et de loisirs – jeux jouets – lot 1 : jeux de société pour les écoles et 
accueils de loisirs maternels et les élémentaires– société OYA (17/3/2017)

018  Matériel éducatif et de loisirs – jeux jouets – lot 2 : jouets pour les écoles et accueils de 
loisris maternels et les élémentaires– société PICHON (17/3/2017)

019  Matériel éducatif et de loisirs – jeux jouets – lot 3 : jeux et jouets pour les structures 
d’accueil collectif (0 à 3 ans) – société CIPA (17/3/2017)

020  Fourniture, entretien / dépannage d’électroménager, image et son – société POISSON 
SAINT ELOI (20/3/2017)

021  Fourniture et maintenance des photocopieurs - Société NETMAKERS (10/4/2017)

022  Prestations de gardiennage des bâtiments communaux - Société NEWGARD (25/4/2017)

023  Fourniture de matériel de restauration professionnelle – société LFC AVOND SERVICES 
(2/5/2017)

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer comme suit :

Donne acte de la communication des décisions prises par le Maire en vertu de la délégation 
consentie par le Conseil Municipal en date du 15 avril 2014 (art. L2122-22 4° et L2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales)


